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Les Dettes Hypothécaires 

L~E NOlJVEAU PROJET DE LOI 
lES MODIFICATIONS QU'Il COMPORTE 

Avant la fin de l'année, la Loi sur 
les Dettes Hypothécaires sera promul
guée. C'est ce qu'à déclaré récem
ment le ministre des Finances. La 
procédure d'urgence sera appliquée à 
l'étude de cette loi par le Parlement. 
En effet, la loi suspendant les ventes 
forcées expirant au 31 décembre, il 
devenait indispensable de promulguer 
avant cette date la nouvelle législa
tion sur les dettes foncières. 

Il y aura bienté\t deux ans que les 
autorités compétentes ont élaboré une 
loi sur les dettes hypothécaires, de
vant apporter à cette importante ques
tion une solution définitive. En effet, 
malgré les divers arrangements inter
venus depuis 1931 et jusqu'en 1935 
(dernier accord Abdel Wahab pacha), 
le problème des dettes hypothécaires 
n'avait pu être complètement résolu, 
par suite des difficultés que présen
tait la question des créances de se
cond et troisième rangs. Or, la loi 
elaborée sous le précédent Ministère 
Nahas visait avant tout Ta solution de 
cette catégorie de dettes. 

Nous n'allons pas analyser cette loi, 
car nous J'avons fait à plus d'une re
prise dans cette revue même . Nous 
avons déjà souiigné ses avantages 
et :-elevé les lacunes qu'elle présente. 
Nous n 'a llons donc pas y revenir, 
d'autant plus que le nouveau projet 
de loi qui sera soumis ces jours-ci au 
Parlement égyptien est, dans ses 
arandes lignes, identique à J'ancien . 
Il vise aussi, avant tout, la solution 
du problème des créances de second 
ranq, laissant intacte la portée des 
anciens accords qui continueront à 
réair les créances de premier rang des 
banqu"'s hypothécaires. Nous avons 
teYJu à souligner ce point important, 
afin au'il n 'y ait aucune méprise, le 
public pouvant penser que c'était l'e n 
semble de J'ancienne loi qui a été 
modifiée. 

Néanmoins, le nouveau projet com
~orte certaines modifications impor
tor.tes que l'on peut résumer comme 
SL.:il, s'il faut en croire les détails pa
rus récemment dans la presse. 

COMPARAISON 
ENTRE LES DEUX PROJETS 

De la comparaison entre les deux 
projets, il résulte que J'arrangement 
J.~révu par Je projet portait sur les 
dettes hypothécaires et les dettes sim
ples. Mais le deuxième projet limitait 
la réduction aux dettes hypothécaires 

à l'exclusion de toutes autres; il au
torisait le rejet de la demande du 
débiteur s ' il était établi que sa pos
session de biens était récente. Pour 
justifier l'écartement des dettes sim
pies de cet arrangement, on faisait 
pré·1aloir que le fait d'assimiler ces 
detks aux dettes hypothécaires était 
de nature de troubler profondément 
les bases du régime foncier en Egyp
te. 

Bien qu'ayant omis les dettes sim
ples le deuxième projet interdit par 
l'article 29 aux créanciers de cette 
cotéçrorie d'exproprier les biens gre
vés d'une hypothèque réduite par Je 
Comité et cela durant les cinq an
nées suivant la date de la décision 
du Comité. 

L'ORIENT A TI ON 
DU NOUVEL EXAMEN 

la Note Explicative dit ensuite 
qu'après avoir étudié les règles et 
les dispositions de ces projets, le Mi
nistère actuel a estimé nécessaire de 
prendre en considération les raisons 
f.lt les !acteurs sur lesquels ont été 
basés les deux précédents projets . Il 
a donc élaboré un nouveau projet 
aui est conforme aux deux précé
dents dans la plupart de ses dispo
sitions, surtout e n ce qui concerne la 
composition du comité, les formalités 
à suivre. la répartition des dettes au 
moment de la distribution et le paie
ment des créanciers. 

C9pendant, l'arra"!rrement prévu par 
ie nouveau projet e s t beaucoup plus 
utile. 

En effet, le bénéfice de cet arran
gement n'est plus limité aux débi
teurs dont les dettes absorbent les 
95% de leurs biens. Tout débiteur 
dont les dettes dépassent les 70% de 
la valeur de ses biens peut demander 
!a réduction conformément aux dispo
sitions de l'arrangement proposé . Cette 
restriction a été écartée parce qu'ell.e 
écartait automatiquement une c'ert~i
ne catégorie de débiteurs dont la si
tuation mérite d'être prise en consi
dération. De plus, la loi sur l'arran
gement hypothécaire a été promise 
aux débiteurs depuis 1936 et n'a pas 
encore été promulguée. Durant la 
période d 'étude, le montant des det
tes a augmenté proportionnellement 
au pourcentage qui était prévu pour 
bénéficier de l'arrangement. 

LE DROIT DE DETERMINER 
LES DETTES 

Le nouveau projet diffère de ceux 
qui le précèdent en ceci: il donne 
au Comité chargé de J'examen des 
demandes des débiteurs le droit de 
déterminer les dettes entrant dans la 
distribution et qui seront réduites 
dans les conditions prévues par le 
projet, sous réserve que le montant 
total des dettes garanties, majorées 
des dettes bénéficiant de la réduc
tion, ne dépassent pas 95% de la va
leur du bien. 

Dans la nouvelle orientation de 
l'étude, on a tenu à ce qu'après la 
distribution entre les créanciers, le 
Comité décide la vente des biens mo
l:>iliers appartenant au débiteur: ti
tres. obligations, récoltes ou objets 
d'art, sauf à en affecter le prix aux 
créanciers privilégiés et aux créan
ciers hypothécaires par préférence aux 
créanciers ordinaires. 

Etant entendu que l'arrangement 
entraîne J'acquittement du débiteur 
vis-à-vis des créanciers, puisque cet 
arrangement porte sur tous les biens 
fonciers et mobiliers, il n'était plus 
nécessaire d 'examiner l'éventualité de 
la limitation de la réduction aux det
te:; hypothécaires à J'exclusion des 
dettes ordinaires. 

LES ATTRIBUTIONS DU COMITE 
On a estimé que Je simple fait 

d'une contestation ne saurait entra
VPr la procédure du Comité, ainsi 
que cela était prévu dans les deux 
mécédents projets. Par suite , le mi
nistre des Finances a été d'avis que 
si l'objet est important et de nature 
à affecter profondément les propor
tions de la distribution, le Comité 
renverra toute J'affaire au tribunal de 
premi~re instance compétent. Mais si 
la contestation n'influe pas grande
ment sur les quote-parts des créan
ciers, le Comité poursuivra l'examen 
de l'arrangemen t, sauf à réserver une 
quote-part provisoire pour le créan
cier dont la demande est pendante 
devant les tribunaux. 

Des modifications réalisées, nous 
vc ·,ldrions avant tout retenir la plus 
irr.portr:mte: c'est celle qui abolit les 
rc·sl!'ictions apportées aux dettes ':lé
néfjciant de la loi. Dorénavant, tous 
ies débiteurs pourront réclamer une 
récuction de leurs dettes même -,i 
CE !Je~-ci dépassent le 95% de la ·.ra
le ur des terres hypothéquées. 

__, 
(Lire la su :te en page8) 



LA REVUE POLITIQUE ÉGYPTIENNE 
-----------·-----------

DEMISSION MINISTERIELLE 
Lc:r démission du ministre de l'Agri

culture est le fait sàillant de la se
maine. Provoquée dans des circons-

tances qui ne sont 
pas encore éclair
cies, puisque le 
ministre intérimai
re a été chargé 
d'ouvrir une en
quête, cette dé
mission est incon

testablement f â
cheuse, d'autant 
plus que Ra
chouan Mahfouz 
pacha a été obli
gé d'assigner en 
justice un journal 

de l'opposition qui J'accuse davoir ffi: 
justement favorisé le concessionnaire 
des vergers du Djebel Asfar. On sait 
que cette exploitation agricole donne 
un rendement annuel de plus de 
20.000 livres. Le cheikh Zeidan, qui 
en est depuis des années le conces
sionnaire, est le chef et l'approvision
neur de tous les marchands ambu
lants des quatre saisons qu Caire. 

Nous ne retracerons pas les péri
péties tragico-comiques de cette affai
re puisque les autorités enquêtent. 
I.e gouvernement a d'ailleurs inté
rêt à ce que la lumière la plus com
plète soit faite. 

La situation du Cabinet n"" est pas 
ébranlée pour cela. On a prétendu, 
et ia presse anglaise s'en est fait 
l'écho, de futurs changements au sein 
du ministère. Ces bruits sont à ac
cueillir avec la plus grande réserve. 
D'abord parce que l'entente Mohamed 
Mahmoud-Ahmed Maher d e rn e u re 
complète et ensuite parce que ces 
deux partis, libéraux- constitutionnels 
et saadistes, constituent la majorité 
écrasante de la Chambre. Il est pos
sible qu'il y ait des changements de 
personnes au sein du Cabinet, mais 
la coalition actuelle ne saurait être 
modifiée du moins tant que l'Egypte 
demeure Etat constitutionnel, ce qui 
est la volonté nettement exprimée par 
le Souverain. Dans ces conditions, ré
pétons-le, la plus grande réserve s'im
pose à l'égard des rumeurs variéec; 
qui circulent sur la stabilité gouver
nementale. 

LE CANAL DE SUEZ 
La carnpaqne italienne visant le 

statut de la Comoaqnie du Canal de 
SnPz se heurte dans la presse fran
cnise à une viqoureuse opposition. 
L'attitude ér>eraiaue prise par le gou
vernement Daladier dans toute la 
question du révisionnisme colonial 
fasciste permet de croire que la 
France n'est pas prête à céder sur 
le terrain de ses intérêts essentiels. 

La Compagnie du Canal de Suez 
est une entreprise privée régie par 
les lois francaises. Aucun gouverne
ment, si puis~ant soit-il. ne peut por
ter atteinte à ses intérêts légitimes. 

Si l'Italie veut avoir voix au chapître 
dans les conseils ou à la direction de 
let Compagnie, il lui faut tout d'abord 
crcquérir des droits réguliers d'action
naire. Le rôle international du Canal 
lui impose sans doute des restrictions 
d'ordre public, mais il est clair que 
ses intérêts vitaux ne peuvent être à 
la merci des fluctuations politiques. 

Cette oeuvre grandiose a été édi
fiée pcrr un Français et avec des ca
pitaux en grande partie français. Il 
n'est que juste de reconnaître une pré
pondérance française dans l'adminis
tration et la gestion de l'entreprise. On 
aHirme dans certains milieux que l'Itcr
lie finira par avoir deux sièges au 
Conseii. C e t t e 
éventualité n'est 
pas exclue si l'as
semblée des ac
tionnaires, consi
dérant que ce ges
te est de nature 
à fcrciliter le rè
glement des dif
f é r ends interna
tionaux, s'y résoud 
de plein gré. Mais 
il s'agira là d'une 
cor>cession et non 
d'une obligation, 
car si tous les uscrgers du Canal de
mandent à siéger cru Conseil le prin
cipe de la représentation des action
naires deviendrait un mythe. 

Quant à l'attitude de l'Egypte, dont 
!cr protestation à Berlin et à Rome an
r:.oncée dans la presse quotidienne 
n'a pas été confirmée, elle s'explique 
de la manière suivante : L'Etat égyp
tien est possesseur du Carla] et tou
che du concessionnaire une indemni
té annuelle qui a été portée l'an der
nier à L.E. 300.0000. Elle doit inter
venir si l'un ou l'autre de ces droits 
est compromis, ce qui n'est pas le 
cas. La diplomatie égyptienne a dû 
tout au plus expliquer ce point de 
vue aux gouvernements italien et al
lemand. 

En tout cas, nous maintenons ce 
que nous avons toujours dit ici. La 
question de la participation italienne 
à la gestion du Canal se pose en 
étroite corrélation avec l'enzemble des 
pr<'blèmes qui divisent la France et 
l' Analeterre de l'Italie. Le voyage de 
M. Chamberlain à Rome, en janvier, 
est de nature à pouvoir éclaircir la 
situation. Avant cela, il n'est pas pos
sible de faire des pronostics raîson
nables et de prévoir comment seront 
réglées les revendications de Rome. 

LE BUDGET 
DES ARMEMENTS 

On assure que le budget des arme
ments aurait été finalement établi. Le 
plan quinquennal approuvé par le 
Conseil des ministres atteindrait une 
somme globale de 40 millions de li
vres, - ce qui peut paraître exagéré 
- dont 20 millions pour les armes de 

la défense territo-
riale. 6 millions 
pour la défense 
aenenne el le res
le pour l' augmen
tation à 50.000 
hommes des ef
fectifs de l'armée }*~@1 
et la construction ~ 

cl'une usine d'ar
mes légères. 

Notons que dans 
ce montcrn! global 
figure le crédit 
d'un million prévu 
pour la constitution d'une flotte cô
tière. dont nous avons déjà parlé let 
semaine dernière. 

C'est donc une somme de huit mil·· 
lions de livres par an que le budget 
égyptien aurctit à sacrifier à la dé
fense nationale. Le sacrifice est con
sidérable. surtout si l'on songe que la 
constructio:d des casernes. sur le Ca
nal. engloutira d'autres millions. Le 
ministère des Finances compte beau
coup sur les revenus fiscaux. Les im
pôts seront sans doute perçus dès 
janvier prochain. C'est à partir de .ce 
moment seulement que la nation 
égyptienne se rendra compte de l'am: 
pleur des charges fincncières que lu1 
impose son indépendance. Espéron<; 
qu'elle soit à même de les supporter 
avec civisme. 

SESSION PARLEMENTAIRE 
La session parlementaire est ouver

te. Les députés ont présenté une sé
rie d'interpellations. L'Adresse en ré
ponse au Dis
cours du Trône a 
déjà paru dans 
J.a presse quoti
dienne. Ce docu
rPen! traditionnel 
ne présente au
cun intérêt éco
nomique particu
lier. aussi ne nous 
y arrêterons-nous 
pas autrement. 

Les plus impor
tants projets de 
lois dont la Cham-
bre va être saisie est celui relatif au 
Barreau national. d'une paft. et, d'au
tre part, la réglementation d~finitive 
des dettes hypothécaires de deuxième 
et troisième rangs. 

EGYPTIAN MARKETS 
La concession a été finalement ac

cordée au plus offrant, Wahib Dos> 
bey. Nous ne retiendrons pour mémoi
re, dans cette affctire assez obscure, 
que les critiques du 'Times de Lond ;e s 
qui s'est plaint que le ministère des 
Finances ait jugé bon de «déranger 
l'accord déjà conclu». Le grand jour
nal de la City espère que le Dr. Ah
med Maher reviendra sur sa décision. 

Il est temps que cette question soit 
définitivement réglée et au mieux des 
intérêts des parties. 

LE SEMAINIER. 
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Notre Mouvement Cotonnier 

PREMIER TRIMESTRE 1938/39 
--------------·----------

Il. - Évoltttion des Stoeks. 

Cetb semaine notre graphique se 
rapporte à l'évolution de nos stocks 
cotonniers, semaine par semaine, au 
cours des trois premiers mois (plus 
la première semaine de décembre) 
de la saison actuelle . Les chiffres que 
l'on lira expriment nos stocks en mil
lions de cantars, ei fraction . 

3 . 

.2. 

1 

,......-------''--------. 

Ces chiffres se passent de commen
taires. La comparaison avec nos 
stocks de la saison précédente mon
tre bien que nous n'avons pas lieu 
de nous réjouir. Continuera-t-on à at
tendre que les choses s'arrangent 
d'elles-mêmes, ou finira-t-on par se 
convaincre de la nécessité d'une ac-

/ 

/ 
.... / 

/ 

§/ 

tian décisive et concertée de la part 
des intéressés et des autorités? 

Continuera-t-on à se raccrocher à 
la politique du laisser aller? La pa
role est au gouvernement. 

E.A. 

(*) Voir R.E.E.F. No. 330 du 10/ 12/ 38. 

------=----·-- [ 
ux . j l 

! ' 

~ ~ 1 

~-~1 
1 

.. ;).1 

~. f 

No~.-



LA REVUE D'EGYPTE ECONOMIQUE ET FINANCIERE s. 

TR.IBUNE : I .. IBRE 

I~a QUESTION dtt CANAL de SUEZ 
-------------- ----------0-------------

Les Revendications Italiennes 

Nous recevons la le ttre suivante re
lativ e aux 1evendications italiennel!. 
sur le Canal de Suez : 

Monsieurs le Rédacteur en Chef 
de la " Revue d'Egypte 
Economique et Financière • . 

Le Caire. 

Monsieur le Rédacteur en Chef, 

Dans son No. 329 du samedi 3 dé
cembre 1938, la « Revue d'Egypte Eco
nomique et "'inancière », sous l'avant 
iitre «un problème d'actualité •, étu
àre les revendications de l'Italie sur 
le Canal de Suez. 

Cet article mentionne les grandes 
lignes des objections possibles aux 
revendications itoJiennes formulées 
par les di·;ers journaux de la presse 
fasciste à savoir d'abord sur la ges
tion du Canal, sur les droits d iis ex
horbitants de passage de ce dernier 
ensuite, -- sur les bénéfices (para
doxaux pour le crédit italien) d e la 
dite Cie. du Canal de Suez. Evidem
ment il y a régime et régime, l'un 
large donnant bénéfices et l'autre 
mesquin donnant ave·c le discrédit 
wtal un débit constant non encore 
compensé par les belles paroles des 
régents. 

La question est pourtant simple et 
c'est pourquoi il conviendrait peu t
être de la poser sous un nouveau 
jour en convenant par avance que 
certains sujets très simples sont dif
ficilement démontrables par le rai
sonnement. c'est pourquoi d 'ailleurs on 
fait éclater leur évidence en les trai
tant ex absurdo. 

La gestion de la Société Interna
tionale du Canal Maritime de Suez 
concerne, comme il est dit dans les 
statuts de F. de Lesseps les intéres
sés et parmi ceux-ci il ne convient 
pas de confondre ceux qui en ont un 
besoin urgent et en bénéficient (les 
transitaires) avec ceux qui coururent 
les risques du début quand ils igno
raient si leur placement serait fruc
tueux ou non, j'entends par là les 
actionnaires qui risquèrent leur pécu
le. C'est sans aucun doute des ac
tionnaires dont font mention les sta
tuts dans l'article incriminé si ma
nifestement incompris pour les be
soins de sa mauvaise cause par la 
presse italienne. 

Pourquoi ces petites discussions d e 
scolastique (>ur des quest~ons sim
p les re levant d u bon sens? N'eut-il 

pas été aisé à un grand Etat c omm e 
l'Italie de se procurer d'abord un stock 
de lOO actions au moins, puis a p rès 
d'élever la voix en demandant un pos
te au Conseil d'Administration que 
personne n'eut même songé à lu i 
disputer ? 

Mais cette presse jeune et inex
périmentée désire tout sans vouloir 
rien débourser, c'est là un signe ca
ractéristique de notre épcque qui 
semble avoir méconnu la qrande Loi 
de la Nature elle-même ·qui veut 
(pour que le Tout marche à l'Unis
son) qu'il y ait balance entre le don
né et le rendu en état harmoniq ue de 
vitalité. 

En ce qui concerne les frais de 
transit, il semble que là encore il y 
ait erreur d'appréciation. Les droits 
àe passage Jusque à la fin de la 
concession dépendent statutairement 
du Conseil d'Administration de la Cie. 
qui juge s'il faut ou non les réduire. 
F. rie Lesseps en sa sagesse et son 
bon sens en a décidé ainsi, le Khé 
dive qui commandita l'affaire n'en 
pensait pas moins (or en ce cas c'est 
de l'Egypte qu'il s'agit et l'Egypte 
est un pays libre comme l'Italie e t la 
J!rance ou l:~Ang l et13rre !~. Pour s i 
surprenant que cela paraisse à cette 
presse batailleuse ,il n'en peut être 
autrement pour diverses raisons dont 
la moindre n'est raisonnablement pas 
discutable. Emanant du bon sens, 
elles ont la valeur d'une Loi n a tu 
relle que les appréciations intéres
sées ne peuvent modifier. En e ffet: 

Convenons primordialement q ue 
nul n'est tenu d'emprunter une route 
privée. fut-elle maritime, si les d roits 
de passage lu i paraissent trop é levés 
ou si tout bonnement ils dépassent 
les possibilités financières de son es
carcelle : celui-là qui se trouve e n 
pareil cas, a toute latitude d'emp run
ter une voie nouvelle et de filer p a r 
ls pôles si bon lui semble . Pu is les 
longs voyages p laisent aux naviga 
teurs dont la vraie vie se passe sur 
mer. 

Jusqu'à la fin de la concession 
qui ne saurait tarder que de quel
ques années après notre mort et celle 
de tant d 'autres qui l'oublient, le 
Canal Maritime de Suez demeurera 
une route maritime privée que les 
uns prétendent d'utilité publique pour 
les besoins de leur thèse a lo rs que 
d'autres en d emandent la sup pression 
comme s ' il s 'a g issait d 'un dange r pour 
le moin s tout a utant public ! 

Qui croire e n l'occu rence ? .. . 

Pas plus les uns que les autres, tel 
doit être votre avis ami le cteur et 
tel est aussi le mie n . 

-- Si les armées ita lie nnes ont eu 
,;ubitement b esoin à la 60ème a nné e 
d'existence d u Cana l d'utiliser jour
nellement la route du C a nal aux fins 
d' eYproprier les Abyssin s de leurs 
Domaines, nul n 'y p e ut rie n; mais 
cela ne prouve p as q ue la Société 
Anonyme du Canal en d oive conser
ver reconnaissance et respect à q ui 
l'utilisa, alors q ue 59 ans durant 
d'autres s'en servirent journ ellement, 
ont payé sans rech igner les droits d e 
péage, et n'ont pas encore e u l'idée, 
désinvolte pour le moins, de v enir 
r,!.clamer considération , bén é fices , 
d~oits de gestion et je ne sais quoi 
encore l. .. 

Cela se conçoit, car «Bu siness are 
business ! et que le sen timent d 'un 
Conseil d'Administration impersonne l 
ne peut se traduire que par l' expres
sion: ,, J'ai risqué p our a voir e t non 
pour donner ou faire d u sentime nt. .. » . 

-- Le désir exprimé par cette p res
se trop jeune et par suite e n thousias
te comme une oie q ui aurai t avalé 
in-quarto, de voir l'Italie fascis te (pas 
la vraie, celle du b o n peuple sain 
de la péninsule), -- s'immiscer d a n s 
les affaires du «Suez• sans bourse 
délier et par surcroît d 'exag é ra tion 
vouloir participer à la g estion d e l'af
faire, fait songer au d é biteur qui 
voudrait gérer les a ffaires d e son 
créancier sous le fallacieux p ré te xte 
qu'il vieillit et ne sait p lus diriger s a 
boutique. 

Un exemple banal pouvant seul 
tllustrer une telle p réten tion s uppo
sons, par exemple, qu'en ple in coe ur 
de l'Italie en un vaste immeuble créé 
des deniers des Italiens, o u 34 fa 
milles italiennes lo g ent d epuis q uel
ques 50 ans, sans compter que sur 
ces 34 familles, 17 auraient pécunière
::olent participé aux dépenses de cons
truction du dit immeuble, un lapon 
qui se sermt refusé à y log e r p e n
oant 50 ans se soit vu contraint à 
ta 60ème année par les circo!lstances 
.:;,t ses affaires propres à y p rendre 
appartement, vienne au bout du b a il 
<:Jnnuel réclamer d 'autorité d es d roi ts 
de gérance sur l'immeub le e t une 
participation quelconque a ux bénéfi
ces ! 
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- Ne dirait-on pas de cet hurluber
lu pour le moins que ses prétentions 
sont ridicules 7 

Alors? ... 

- D'autre part, nul n'empêcha l'Ita
lie, d'engager à l'époque du risque 
ses capitaux dans l'affaire du Suez l 

- Ses trop prudents capitalistes ne 
crurent pas utile de s'y nsquer à cette 
époque; mais aujourd'hui où l'affaire 
est des plus prospères ils prétendent 
s'en inquiéter? Une telle prétention 
est pour le moins déplacée. 

Que si par hasard il en voulait 
être tenu compte ce serait la néga
tion lormelle de tous contrats et il 
n'y aurait plus de tractations com
merciales possibles à l'avenir. 

- Chacun sait à ce jour, en notre 
siÈ:cle de progrès, que les contrats 
dûment signés sont plus ou moins 
chitions de papier au point de vue 
stnctement politique, mms pas tout 
de même en commerce ou industrie, 
sinon ce serait la complète dé
route, les faillites frauduleuses en 
perspective constante et sans aucun 
moyen de coercitation possible. 

Aussi ne pensons nous pas qu'il se 
puisse discuter de la possibilité de 
tels droits éventuels tellement ce seul 
lait somble hors du sens commun 1 

- Er:lll1, dans l'esprit de chicane 
toutes raisons étant bonnes, la presse 
cisalpine trouve que le personnel de 
la Compagnie est trop grassement 
payé, c'est qu'elle juge avec un tout 
petit raisonnement, celui du parent 
pauvre: il ne faut donc point lui en 
tenir rigueur, ce qui n'empêche que 
ce personnel ~xpatrié, de tout pre
mier ordre et choisi, auquel on de
mande une aptitude à tout, dont le 
plus souvent les ascendants pâtirent 
à la construction de l'oeuvre ou voire 
encore laissèrent leurs os sur le tas, 
ont cependant droit à quelqties con
sidérations ou avantages ; c'est pour
quoi vouloir amoindrir ce personnel 
en le traitant parcimonieuse'1lent à la 
manière dont sont généralement trai
tés les manoeuvres illetrés, marque
rait une intention évidente de voir 
péricliter une affaire en plein rende
ment. 

Cette mesquine mamere de conce
voir les grandes chosc;-s n'entre heu
reusement pas dans les vues des di
gnes successeurs de F. de Lesseps, 
chacun sachant pertinamment au 
Conseil d'Administration du Suez 
qu'un salaire de misère n'ouvre pas 
de vastes horizons et ne fit jamais 
par surcroît de mémoire d'homme de 
bons serviteurs . 

D'aill,ours cette même Direction a;rui 
n'est nullement composée de gens 
rr>esquins, voit grand du fait de sa 
qualité sociale et aussi parce que les 
moyens de la Compagnie ne sont pas 
du commun des autres entreprises ; 
c'est pourquoi encore elle se refuse 
à avoir du personnel de moindre qua
hté à des salaires de misère ! 

Voilà à peu près ce qu'il faudrait 
raisonnablement, psychologiquement, 
financièrement, et en toute justice 
faire comprendre au bon public de la 
Bourse de Paris, à celui de la Bourse 
du Caire a u ssi. 

Ne le pensez-vous pas ? 
Le 10 décembre 1938. 

Un lecteur assidu 
de la Revue Economique. 

N.D.L.R. - Il est un aspect du pro
blème que l'on semble avoir jusqu'à 
1out dernièrement complètement perdu 
de vue. C'est l'intérêt direct de l'Egyp
te dans le Canal d e Suez. Unique 
propriétaire de r entreprise dans 30 
ans, l'Egypte a quand même aujour
d'hui le droit d'élever sa voix. C'est 
ce qu'elle aurait fait, s'il faut en croi
re les informations parues récemment 
dans la presse quotidienne. Or, nous 
sommes sûrs que le point d e vue 
égyptien ne peut qu'être qu'en op
position avec les revendications ita
lien!les, car il ne pourrait être ques 
tion de donner la moindre chance à 
un changement complet d'un régime 
appliqué depuis près de 3/4 de siècle 
et qui a donné ses preuves. Ce ne 
serait ni dans l'intérêt de l'entreprise 
qui doit d emeurer forte, ni dans celui 
de l'Egypte. Et ce d ernier point d e 
vue est à prendre en considération 
avant toute chose. 

CHAMBRE DE COMPENSATION 
-.
Le Caire 
~ 

Semaine du 5 au 10 déc. 1938: 
:Nombre des effets présentés à kx 

Compensation 10.868 d ' un montant 
de L.E. 1.647.878. 

1-iême semaine 1937: 9.779 d'un J<.Gn
tan: de L.E. 1.238.844. 

Total du 1er janvier 1938 à ce jour 
456.452 d'un montant de L.E. 67.764.101. 

Même période 1937: 443.011 d'un 
montant de L.E. 68.806.535. 

Alexandrie 

Semaine du 5 au ID déc. 1938: 
Nombre des effets présentés à la 

Compensation: 5.782 d'un montant de 
L.E. 1.440 .705. 

Même semaine 1937: 5.193 d'un 
montant de L.E. 1.075.986. 

Total du 1er janvier 1938 à ce jour: 
240 .474 d'un montant d0 L.E. 52.378.631. 

Même période 1937: 240 .878 d'un 
montant de L.E. 57.007 .287. 

••• + ·:~ 

CANAL DE SUEZ 
t------

Four novembre 1938, les recettes 
s'élèvent à: Lst. 791.300 contre 
835.100 en novembre 1937. Depuis le 
1er janvier, les recettes totales se 
montent à: Lst. 8 millions 875.700 c. 
9.948.300 pour la même période de 
1937. 

~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

~~BANQUE DE COM ERCE'_:
1 il N. Tépéghiosi & Co. l! 

:1 1 

:l 

Iii 

Société en Commandite par Actions-Fondée en 1920 
!1 L.E. 200.000 CAPITAL AUTORISE 

CAPITAL VERSE .......................... . L.E. 160.000 
t: 

Siège Social: Le Caire, 147, Rue Emad el Dîne 

Téléphones : Direction: Nos. 54700 et 55410 
Portefeuille, Change No. 41671 

Succur::!.:rle: à Alexandrie, 17, Rue Stamboul 

Téléphones: Direction: No. 20932. 
Changes, Marchandises . Recouvrements: No. 22370. 

Portefeuille, Renseignements, Ccr.;sse: No. 28197, Titres, Positions: No. 24637. 

TOUTES OPERATIONS DE BANQUE: 
Escom•ptes, Avances sur Valeurs publiques, sur Marchandises et sur Effets: 
Dépôts à Vue et à Echéa:nce fixe; émission de chèques et Lettres de Crédit 

sur les principales villes de l'Egypte et de l'Etranger, etc .. etc. 

Elle possède une branche spécia le pour les opérations de Bourse. Service 
spécial de Cais se d'Epargne et de coffrets à la disposition du public aux 

meilleures conditions. 

N.B. - Les guichets de la Banque sont ouverts les après-midi même en été. ;
1 
:i 

~~~~~~~~~~~~~~~~~ 
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LIVRE ÉGYPTIENNE ET liVRE STERLING 

AVANTAGES DE LEUR LIAISON 
------------------------·~-------------------

, , 
La leçon des derniers evenements 

Nous nous adressons dans cet ar
ticle principalement à. ceux qui, il 
n'y a pas bien longtemps, préconi
saient, soit pour des raisons de na
lionalisme mal placé, soit pour des 
raisons économiques qu'ils croyaient 
solides, une rupture entre la livre 
3terling et la livre égyptienne, et une 
dévaluation de celle-ci. 

La question semble enterrée pour 
le moment. Mais, on ne sait ja
mais ! Il existe des gens entêtés, qui 
1.1ne iois leur dacl,a enfourché, ne 
peuvent plus se résoudre à l'aban
donner. Ils peuvent devant l'opposition 
que soulèvent leurs idées, effectuer un 
..,...ouve,ment de recul; mais, après 
u ,..e qisparition temporaire, ils saisis
sent la' moindre occasion pour re
mettre sur le tapis, leurs projets 
abracadabrants. 

A plusieurs reprises, nous nous som
mes permis de montrer à ces mes
sieurs : 

Jo.) Que la question de dignité na
tionale n'entrait pas en jèu, étant 
donné que le bloc sterling par exem
ple était composé de nations parfai
tement indépendantes. 

2o.l Que leurs arguments écono
rr.iques ne tenaient pas debout. La 

i&??WiBd 

dévaluation bonne dans certains cas, 
est un poison dans d'autres. On n'ad
ministre pas le même médicament pour 
toutes les maladies. La dépréciation 

monétaire n'est pas une panacée. 
Elle constitue sonvent unr> arme à 
double tranchant. 

3o.) Que toutes ces propositions ab
surdes de dévaluation, en créant les 
troubles dans les esprits cause un 
pré,1udice réelle au pays. 

Nous avons cependant quelque cho
se de très important à ajouter, à la 
lumière des événements actuels. 

Nous voulons poser une seule et 
unique question : 

Que serait devenue la livre égyp
tienne aujourd'hui, si elle avait été 
detachée du sterling ? 

Le çomportement de nos titres en 
Bcurse, et spécialement des valeurs 
d'Etat ne nous permette de douter de 
lt-r réponse. 

La création des nouveaux impôts, 
lcnr vote, leur application auraient 
•~ertes affaibli notre monnaie dans une 
r.ertaine mesure. Mais la situation po
litique aurait ajouté à son tour une 
influence désormais non négligea
hie 

LA >'< facteurs psychologiques, qui 

SOCIÉTÉ ÊG YPTIENNE Fli\JANCIÈRE 
POUR I.E COMMERCE ET L'INDUSTRIE 

S.A.E~ 
23, SHARIA EL MADABEGH - LE CAIRE 

autorisée par Décret Royal du 19 Février 1938, 
paru au journal Officiel du 5/3/38 

Dépôts à vue et à terme fixe - Recouvrement et Escompte d'Effets -

Emissi011 de chèques sur l'Egypte et J'Etranger - Achat et vente de 

Billets de Banque et Monnaies Etrangère,: - Ouverture de Cré dits 

Documentaires et simples - Ordres c! o: Bourse - Dépôt de Titres -

E!tcaissement de tous coupons - fitres et Obligations à lot au 

comptant et à terme. 

CAISSE D'EPARGNE aux MEILLEURES CONDITIONS 

agissen t malheureusement trop bien 
sur notre marché des valeurs, au
raient pesé eux aussi de tout leur 
poids sur la livre égyptienne. 

Lcr baisse du coton, la chute de nos 
exportatiOns cotonnières. le déficit de 
notre balance commerciale, tous ces 
éléments auraient aussi produit leur 
eilet de déséquilibre. Songeons enco
re à notre programme de réarme
ment, songeons aux manoeuvres in
téressées et funestes des spéculateurs, 
9t rendons-nous compte clairement, 
q•.1·en maintenant la relation entre no 
:re monnaie et Je sterling, Eo •. > 
t'avons échappé bel et nous avons 
un gros souci de moins : la défense de 
notre monnaie. 

Remercions le ciel qu'à l'époque si 
troublée que nous vivons nous nous 
sommes vus ép=gner la plaie des 
restrictions cambiaires de toutes sor
tes qui étouffent la vie économique 
d'un pays. 

Edgar Anzarut. 

SALINES DE DJIBOUTI 

Une assemblée extraordinaire va 
étre convoquée pour le 23 décembre 
prochain, en vue de porter le capital 
de 32 à 35 millions par la création 
de 30.1JOO actions nouvelles. 

Ces 30.000 actions nouvelles créées 
jouissance !er janvier 1938 seraient 
réparties à raison de 3 Salines de 
Djibouti de 100 fr. contre 5 Salines de 
l'Indochine d'un nominal de 20 pias
tres. 

Aucune action ne serait émise 
dans le public, l'opération ayant sim
plement pour but l'absorption intégra
le des Salines de l'Indochine. Cette 
dernière ~société qui a maintenant 10 
ans d'existence, possède une exploi
tation remarquablement équipée dans 
la baie de Cana, en Annam, et cette 
exploitation est, en même temps, géo
graphiquement, la mieux piacée d e 
toutes les salines pour la fourniture 
de sel au Japon. Dans ces conditions, 
l'intégration ~tple dans le consor
tium des Salines de Djibouti de ce 
nouveau participant se traduira pro
bablement par une augmentation sen
sible de la production totale du grou
pe qui pourrait se traduire l'année 
prochaine par une légère augmenta
tion du dividende. 
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Les Dettes Hipothécaires 

IJE NOlJVE.illJ 
PROJET DE LOI 

(Sulite de la page 2) 
-----< 

Avec ce nouveau principe, il est 
une;, catégorie de créanciers qui sera 
ccmplètement lésée . Ils n'auront au
cune chance de toucher la moindre 
r.e-.ite piastre. En effet, le montant de 
la cette due par le débiteur devant 
être ramenée à 70% de la valeur d,t 
gage, on avait considéré dans l'an
_ier. projet que seules les dettes 
s'élevant aux 95% de cette valeur 
):'-:>uvaient se prêter à cette mesure. 
si l'on tenait à sauvegarder, autant 
que possible, les intérêts des créan
Ciers. Les autres dettes, celles dépas
sant de taux de 95% ne pouvaient 
fair:' l'objet de cet arrangement, car 
ir tvitablement une partie des créan
cieYs était complètement lésée. 

T\ou~ pensons qu'il aurait fallu 
rrointenir l'ancten principe, car i.l 
<-lait basé sur une question d'équité, 
l::. ·.e!"l que même appliqué sous sa vé
ritable forme, il se trouvait en oppo
sitiorc avec les intérêts des créanciers 
f1'/0nt pris une inscription hypothécni
re d'un rang éloigné. 

Il est vrai que la Note explicati
ve souligne que l'application de la 
Ici l!oîne depuis 1936 et qu'entre
t.-,r, ps les dettes ont augmenté pro
J:'Oriionnell ement au pourcentage qui 
était prévu pour bénéficier de l' 'lr
rc:nc;ement. Mais c'est la faute même 
des débiteurs . Si ces derniers au
raient acquitté seulement les intérêts 
sur kurs dettes, celle-ci n'auraier_~ 
sut:·i aucune augmentation. Par all
:eurs, nous avons souligné à plus 
d'ure reprise que les lenteurs appor·
ti'o·c à la promulgation de la loi et les 
ir. ci :cotions d'une modification pru
c! aine constituaient une véritable :>ri
Ire al" non-paiement des dettes ' :~t 
q••e. dans ces conditions, il n'est pas 
btunnant que les débiteurs aient pré
térer s'abstenir de tout versement 
dans l'espoir d'un traitement encore 
plu1: favorable . 

D'autre part, on a tenu à renforcer 
la compétence du Comité chargé de 
''étude des dettes et de leur réduction. 
1

: sera autorisé à continuer sa procé
dure même si une contestation est 
soulevée, pourvu qu'elle ne soit pas 
iEpo:tante. Evidemment, dans une 
certaine mesure, en vue d'accélérer 
la liquidation des dossiers, il serait 
bon que le Comité ne soit pas en
travé dans son travail. Mais d'un au
tre côté, il eut été préférable, en vue 
d'éviter des abus, de laisser le s o in 

de liquider des contestations au seul 
Tribunal Compétent. Néanmoins, on 
peut espérer que la procédure se réa
lisera normalement et sans entraves 
sérieuses. 

Nous voudrions relever encore une 
modification intéressante et qui nous 
semble être tout à fait opportune . Le 
nouveau projet de loi indique que le 
Comité aura le droit de décider la 
vente des biens mobiliers appartenant 
aux débiteurs: titres, obligations, ré
coltes. Ceci est important car les 
créanciers bénéficieront d'une aug
mentation de la valeur de leurs gages 
et permettra l'allocation d'une certai
ne partie de leurs créances à des 
créanciers qui n'auraient bénéficié 
d'aucune distribution. 

L'application de la loi sur les det
tes hypothécaires aura comme consé
quenc<> immédiate de provoquer l'ar
rêt de toutes les ventes forcées. Or, 
~',; ~ sait que la loi suspendan~ les 
'fentes forcées stipulait que ne pour
ront bénéficier de cette mesure les 
débiteurs en retard de plus de trois 
annuités. Ceci était équitable, car il 
fallait écarter les débiteurs de mau
vaise foi qui bien que pouvant s'ac
quitter de leurs dettes, ne l'auraient 
pas fait dans le seul but de bénéfi
cier d'arrangements auxquels ils n'au
raient pas eu droit. Evidemment, pour 
ceux dont la situation était réellement 
critique, il était laissé la faculté aux 
Tribunaux de faire renvoyer les ven
tes s'il l'estimait équitable. 

Or, nous croyons savoir que les 
dettes hypothécaires de premier rang 
et qui sont régies par les accords con
clus jusqu'en 1935, ne bénéficieront de 
l'arrêt des ventes forcées que dans la 
mesure où les débiteurs ne seront pas 
en retard de plus de trois ans. 

Enfin, il est de toutes façons fort 
heureux que l'on se soit décidé de 
promulguer cette loi sur les dettes hy
pothécaires. Il en était vraiment déjà 
temps. ~Jne situation particulièrement 
indécise et critique avait été creee 
par les lenteurs apportées dans l'étu
de de la loi. Son application permet
ira, tout au moins, de créer une si
tuation nette et claire donnant à 
toutes les parties en présence, d ébi
teurs, créanciers et gouvernement une 
idée précise de la situation respecti
ve de chacun . 

L. NEUMAN. 

CREDIT FONCIER EGYPTIEl~ 
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LA COTATION DES VALEURS 
EN MONNAIE EGYPTIENNE 

La question de la cotation des va
leurs en monnaie égyptienne est tou
jours sur le tapis. 

On avait déjà depuis l'année der
nière envisagé la question et l'on 
avait pris les mesures voulues en vue 
de mettre le projet en exécution. Mais 
pour des raisons inconnues, aucune 
suite ne lui fut donnée. 

On discute, à nouveau le problème 
aujourd'hui, et l'on avance les mêmes 
arguments . 

Le ministère des Finances aura à 
s 'occuper de cette question, dès qu'il 
aura terminé avec les problèmes p lus 
importants, comme la que~Îion d es 
dettes foncières et la suppression de 
la caisse de la Dettè. 

··~ •!• ·:~ 
LES DETTES FONCIERES 

S.E. le Dr. Ahmed Maher, ministre 
des Finances a décidé de présenter 
au Parlement le projet de loi sur les 
dette foncières le plus vite possible. 

Le gouvernement compte faire vo
ter cette loi avant le 31 décembre crt., 
date à laquelle prend fin le décret 
prohibant aux tribunaux de rendre 
des jugements expropriant les terres 
agricoles. 

Ce projet de loi qui a été examin é 
par le Cabinet sera présenté à la 
Chambre et le Gouvernement lui de
mandera de le discuter d'une façon 
urgente. 

Le Sénat en sera ensuite saisi et la 
formule urgente lui sera également 
appliquée. 
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LES PROBLÈMES DES CtiANGES 

NOUVELLES TENDANCES MONETAIRES 
------------------------·.--------------------

L'u n des décrets-lois français du 12 
novembre dernier a prévu, comme o n 
Je sait, que, devant la carence de la 
formation de sociétés n ouvelles o u 
b ien des augmentations de capital 
des sociétés exista ntes , la fiscalité 
oui les enserre pourrait être a llégée. 

C'est là une d es conditions essen
tielles de la reprise économique d e 
la France. Il es t, en effet urgent d e 
faciliter les investissements nouveaux 
de capitaux dans les entreprises na
tionales. Depuis deux ans et plus, le 
marché français des émissions est 
nratiquernent b loqué. L'Etat lu i a 
demandé des services excessifs. La 
fiscalité a tout naturellement fait le 
reste . Selon des chiffres publias par 
un confrère français, les émissions 
d 'actions et d 'obligations sont tom
bées en 1936 au chiffre de 1 milliard 
130 millions. 

En l 937, ce chiffre s'est relevé à 3.5 
milliardf' pour la raison q ue l'on a 
dû procéder à des emprunts obliga
taires qui ne pou vaient plus être d if
férés. Cela s 'est fait au taux a nor
malement onéreux de 6.68 p .c., taux 
que l'on ne retrouve en aucun mo
ment de l'histoire financière françai
se. Il a fallu l' intervention de la po• 
iitique de « front populaire • pour e n 
venir là 1 Au surplus, dans cette an
n ée 1937. le capital moyen des nou
veiles sociétés constituées est Iomb~ 
à 3 millions par mois (francs à di:x 
centimes) contre 76 millions e n francs
or, capital souscrit mensuellement en 
1913 ! 

A ces chiffres, il serait inutile d 'a 
jouter des commentaires. 

Dans ces conditions, le Gouvern~ 
m en t s'est résolu à pratiquer une br?> 
che dans l'appareil fiscal. La brèchE> 
est légère, mais le geste est sympto 
matique. Jusqu'à maintenant, les ac" 
tes de formation de sociétés - in d us 
les actes d'accroissement de capital 
- qui ne contiennent ni obligation 
ni libération, ni transmission de b iens 
meubles, entre les assocés ou autres 
personnes, étaient assujettis à u n 
droit proportionnel de 3.25 p.c. liqui• 
dé sur le montant net des apports. 
Ce droit est réduit de 0.25 p.c. 

En même temps qu'il publiait cette 
d écision, le • Journal Officiel» insérai! 
un arrêté en vue duquel le taux de 
l'intérêt des bons ordinaires du Tré· 
sor de 75 jours au minimum à 105 
jours au maximum est ramené de 2.25 
à 2 p.c . C e tte d iminution porte à un 
demi point l'écart entre le taux d 'es• 
compte de la Banque de France el 
le taux des bons ordinaires, situation 
qui n'a plus exis té en France depuia 
fort long temps . Elle enregistre la dé
tente q ui s'est prod uite s u r le mar• 

ché monétaire français depuis quinze 
jours. A son tour, elle agira s ur le 
marché monétaire et indirectement 
sur l'état des affaires . Au surplus, ld 
détente du marché mon étaire ne p eul 
qu'inJluencer favorablement le mar
ché financier. 

Ainsi donc, la pclitique de M. Paul 
Reynaud se révèle effective et cons• 
uuctive. Avec la rentrée d es capitaux 
l mdustrie peut se réveille r , la pro• 
auction et le revenu d e la Na tion 
).Jt>uvent augmenter, ce q ui ne p eut 
1n<.1nquer dA faciliter la solution des 
p roblèmes écon omiques, fiscau x e l 
mëme sociaux. A l'h eure actu e lle, à 
en juger par la tendance du franc à 
terme, il y a lieu de croire que le 
gouvernement français traversera, 
Juns trop de d ifficultés, la p remièr" 
phase de sa nouvelle e xpérience e l 
411e les probab ilités son t n e tteme nt 
en laveur du succès d u plan de re• 
dressemen t d u n ouveau ministre d es 
Finances. 

+I+ ·:· ·:· 
Curieux revirement des événements 

et éclatante infirmation des nouvel
les pessimistes des observateu rs q u i, 
à maintes reprises, ont déclaré q u e 
le problème de l'or est insoluble ! A 
présent, le centre d 'attraction du m~
tal jaune n'est p lus n i Lo ndres ni 
New-York: c'est Paris. Visiblemen.~, 
le Fonds français accroît ses m oy en!! 
r~n devises et en or. Toutes les o pé
rahons d e cet organism e sont secr~ · 
tes. Mais, aussi bien à Lond res qu'~ 
Paris, on déclare que les ressources 
en or, en devises et en francs fran · 
çais du Fonds d'égalisation sont 
tr>aintenant importantes e t susceptl · 
bles de communiquer au franc fran , 
çais une tendance en rapport avec 
le crédit nouveau dont bénéficie la 
.Nation. 

Depuis des m ois, les Amé rica ins 
ont envisagé avec inquiétude les en-

trées massives d 'or aux Etats-Unis. 
Tout au moins le laissaient-ils croire, 
car ils n'ont guère posé d 'a c tes pré
cis susceptibles de confirmer ce sen
timent 1 Désormais, ils vont avoir 
moins de raisons de s 'émouvoir. lis 
vont pouvoir constater, une fois de 
plus , que l'or est une des matières 
les p lus mobiles qui existent dans le 
monde e t que les mouvementa d e 
métal jaune ne sont jamais, invaria
blement, à sens unique. 

A insi donc, le redressement fran
çais peut avo ir une conséqu e nce im· 
portar.te sur les marchés monétaires 
mondiau x e t sur le marché d e l'or <m 
particuliel". N'est-ce pas cette question 
qui a fa it l 'obje\ des entretiens qu" 
vient d'avoir M M0rgenthau avec !e,, 
agents à l'étranger du Trésor amé· 
ricain? C'est vraise'Tll:>1ablement ces 
mouvements d'or e t len:-SJ répercu!' 
sions sur l'accord monétci~e triparti · 
te qui ont fait la matière de ces con· 
versations, plutôt que l'éventùalité 
d'une stabilisation mon étair E> qui , 
quoi qu'on en dise à intervalles ré
guliers, ne rentre pas encore, fogi · 
quement, dans Je cadrP clef' possibi
lités. 

La F'rance n'est qu'à l'aube de son 
redressement: l'accord commercial 
anglo-américain n'est pas encore e n 
vigueur, et l'on ne sait pas encor& 
quelles peuvent être ses réaction!' 
exactes sur le commerce mondial ; ell" 
fin, les problèmes du mark et du 
yen ne sont pas résolus, situations 
qui doivent être éclaircies avant la 
mise au point d 'un accord général 
sur la stabilisation des monnaies. 
L'évolution de la situation monétaire 
demande à être attentivement suivie, 
car elle peut prendre des développe
ments rapides. Cependant, il ne nous 
semble pas qu'il puisse être effecti
vement question de stabilisation des 
monnaies dans les conditions présen
tes. 

•.•••.....•...•••••......•••.••.••.••••.•.•.........••.••..•••••..•......•........ .....•...• 

TI-lE I.~AND BANK OF EGYPT 

Capital : 
Prêts s ur 
créances 

SOCIETE ANONYME EGYPTIENNE 

fond é e par Décret Khédivial du 10 Jan vier 1905 

Sièqe Social ' a Alexandrie 
L.E. 1.000.000 - Réserves et Provisions LE. 806.000 

Hypothèques à long ou à court term e. - Acquisition des 
hypothécaires. - Acceptation de capitaux en d é pôt a vec 

ou s:rns intérêts. 
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mJE IMPORTANTE MANIFESTATION FRA~JGO·ÉGYPTIENNE 

L~INAIJGURATION 

DU CRÉDIT LYONN AIS 
Au milieu d'une brillante assistan

ce, les nouveaux locaux du C rédit 
Lyonnais du Caire ont été inaugu
rés dimanche dernier. 

Dès dix heures et demie, les invi
tés affluaient dans le superbe im
r.·euble de la rue Maghraby où !ls 
8taient reçus par M. Edouard Escar
ra, directeur général du Créd it Lyon
nais. assisté de MM. Morin, directeur 
dt> l'Agence d'Alexandrie, Néfler et 
Epaulard, sous-directeurs, M. Le frère, 
directeur de l'Agence du Caire, ain
si que de tout le haut personnel •.:le 
la Banque à Alexandrie et au C aire. 

M Edouard Escarra au nom ùu 
Crédit Lyonnais, et S.E. Yacoub Ab
del W ahab bey au nom de la clien
tèle, prononcèrent des discours, Je 
premier en français et le second en 
arabe. 

!.a traduction des deux disco urs fut 
lue par M. A. Macramallah, chef du 
service égyptien au Crédit Lyonnai<> 
du Caire. 

Le Dr. Ahmed Maher, ministre d.es 
Finances, qui était présent, prit la 
parole le dernier. Après avai>;: félicité 
le Crédit Lyonnais pour ses grands et 
l écents progrès. Il souligna en quel
crues mots bien sentis le rôle consi
dérable joué par le Crédit Lyonnœs 
dans la vie économique de l'Egypte 
et le témoignage de confiance dans 
l'avenir et la prospérité de l'Egypte 
que constituait cette cérémonie. 

tes invités s 'approchèrent ensuite 
0u magnifique buffet installé dans 
le fond du grand hall et levèrent 
]P.urs coupes à la prospérité du Cré-
0it Lyonnais et des relations écono
rnirrues franco-égyptiennes . 

On remarquait entre autres dans 
l'assistance les personnalités sui
vantes : 

S .E . le Dr. Ahmed Maher, ministre 
rlPs Finances; S.E. Helmi Issa pacha, 
S.E. Halez Afifi Pacha, S.E. Ahmed 
Kamel pacha, S.E. Abdel Hamid pa
rha Badaoui, directeur du Comité du 
Contentieux de l 'Etat, S.E. Amin pa~ 
cha Osman, sous-secrétaire d'Etat 
aux Finances. S 'F. Abdel Razzak pa
cha Abou El Kheir, sous-secrétaire 
d'Etat, S.E. Abdel Salam pacha El 
Chazli. gouverneur dU: Caire, S.E . 
Hassan f!)acha Said, S.E Joseph C at
taoui pacha, S.E. Sadek pacha Henein 
directeur des Eaux du C aire, Mous
tapha bey Fahmy, ingénieur en chef 
des Bâtiments de l'Etat, S.E. S a k i! 
bey Seidra Makrarn._ _Ebeid b e y , d é 
léaué de S .E. Makram Ebeid pach a, 
S.E. Tewfik Doss pacha, S.E . Ra g heb 

------------------.·-------------------------
bey Hanna, S.E. le Dr. Farès Nemr 
pacha, directeur-propriétaire du jour
nal «Al-Mokattam•, S.E. Fouad Hassib 
bey, directeur général des Postes 
Egyptiennes, Le Vicaire Patriarcal 
Grec Catholique, Le Vicaire Patriar
cal Syrien-Catholique, le Vicaire Pa
triarcal Grec Orthodoxe, Le Vicaire 
Patriarcal Copte Orthodoxe, M. le Ba
ron de V aux, directeur commissaire 
à la Caisse de la dette Publique, M. 
le baron Morana, M. Vincenot, direc
teur adœin istrateur du Crédit Foncier 
Egyptien, M. Minos!, directeur du Cré
dit Foncier Egyptien, M. Marais, direc
teur du Comptoir d'Escompte d'Ale
xandrie, M. Gille, directeur du C omp
toir d'Escompte du Caire; M. Martini, 
drecteur de la Banque d'Athènes; M. 
Picot, directeur de la Compagnie du 
Canal; le Commandeur Sabet Sabet, 
M. Tépéghiosi et M. Schasca, d irec
teurs de la Banque de Commerce; 
M. Athanassiadis, Agent de Chan
ge, MM. Mosséri, Menasché, Harari. 
L. Franco, etc. 

On remarquait en outre : 
S.E. M. de Witasse, ministre pléni

potentiaire de France; M. Bercegol 
de Lile, Attaché Commercial de Fran
ce; S.E. M. le Consul d'Amérique; 
M. Farwagi, vice-consul d'Angleterre; 
M. De Raemy, directeur de la Maison 
Sulzer; M. Lahérrère, directeur géné
ral des Tramways du Caire; M. Naus, 
c'lirecteur général des Sucreries et 
Raffineries d'Eavpte ; M. Trembley, di
recteur de la Cie. des Ciments; M. 
T.W. Wallace, de la Sun Life of Ca
nada; M. Carter, de la National Ass. 
Cie: M. Tob, directeur de la National 
Brrnk of Eavpt; S.E. Iskandar bey Sad
dik. contrôleur des Pensions au mi
nistère des Finances; M. E. Manne
rat. Administrateur à la Sté. des Eaux 
du Caire; M. A . Curie!, directeur des 
Wœ:rons-Lits; S.E. Yacoub bey Abdel 
Wahab; M. Desiardin directeur de la 
Cie. Lebon et Cie. 

DISCOURS DE M. ESCARRA 
Excellen ces, 
Monsieur le Ministre, 
Mesdames, 
Messieurs, 

La cérémonie à laquelle vous vou
lez bien nous faire l'honneur d'assis
ter aujourd'hui a une double sig ni
fication. C 'est ù.ne manifestation de 
la gratitude du Crédit Lyonnais pour 
la large et cordiale hospitalité que 
l'Egypte lui accorde depuis de si lon
gues années; c'est un acte de foi 
dans l'avenir et de votre beau pays 
et de nos Ag-ences Egyptiennes . Je 

suis heureux et fier d'avoir été spé
cialement désigné par le Président 
et le Conseil d'Administration de mon 
Etablissement pour venir vous expri
mer ici ces sentiments. 

Le Crédit Lyonnais est venu s'ins
taller en Egypte à la fin de 1874 à 
1\lexandrie, puis presque aussitôt 
après ::ru Caire. En 1878, l'Agence 
de Port-Said vint compléter, sous une 
Direction Générale unique, notre 
Groupe Egyptien. 

Quelle a été la pensée de l'éminent 
fondateur du Crédit Lyonnais, Mon
sieur H. Germain, en créant les Agen
ces d 'Egypte, moins de 12 ans après 
ia naissance même de notre Société, 
c'est-à-dire presque à son début? 

On Reut penser que M. Germain a 
vu tout d'abord l'intérêt que devaient 
présenter les opérations bancaires en 
Egypte. Il a prévu sans doute le 
grand essor économique de ce pays 
qui commençait à se dessiner. Le Ca
nal de Suez avait été inauguré quel
ques années auparavant; la culture 
du coton, après la guerre de Séces
sion aux Etats-Unis, prenait ici une 
grande importance et donnait déjà 
lieu à une large exportation vers la 
France; le pays ne comptait qu'un 
petit nombre de banques; des capi
taux, de l'or notamment, étaient né
cessaires pour financer les récoltes. 

Mais il faut voir aussi dans la 
création de nos Agences une mani
festation de l'esprit d'expansion qui 
lut une des caractéristiques de notre 
fondateur et du milieu lyonnais qui 
l'entourait. Nul autre pays que l'Egyp
te ne pouvait pas attirer davantage. 
N'est-ce pas 1!3 pays qui exerce l'at
traction la plus intense sur tout hom
me de haute culture, tant par ses pos
sibilités actuelles, que parce que c'est 
le pays qui, le plus anciennement et 
avant tous les autres, a connu ce qui 
constitue vraiment une civilisation, 
c'est-à-dire une organisation sociale , 
une religion, une philosophie, une 
culture scientifique, un art à la fois 
puissant et raffiné ? Combien de Fran
çais et, notez-le, parmi eux plusieurs 
Lyonnais, ont été ainsi attirés, fasci
nés par l'Egypte; savants, ingénieurs , 
archéologues, artistes, peintres, musi
ciens; faut-il s 'étonner qu'elle ait 
a'-!ssi séduit un grand banquier fran
çais, un homme qui sans cesser d e 
rester attaché à la réalité, savait s'éle
ver sur les sommets de la pensée et 
embrasser les vastes horizons. 
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je ne retracerai pas par le détmi, 
l'histoire de nos Agences d'Egypte 
qui est longue de plus de 63 ans . Je 
vous dirai seulement, en un mot, 
qu'elle fut heureuse et ne nous a 
donné que des satisfactions. 

A cela je vois deux raisons. En pre
mier lieu, la valeur de ceux qui ont 
dirigé ces Agences et de tous leurs 
collaborateurs. Tous ont montré à un 
degré éminent les qualités profes
sionnelles et les hautes qualités mo
rales dont doit faire preuve le ban
quier, en particulier le banquier qui 
travaille dans un pays étranger. Je 
ne voudrais pas parler des présents 
pour ne pas effaroucher leur modes
tie. Cependant au moment où Mon
sieur Lefrère, directeur de notre 
Agence du Caire va nous quitter 
pour prendre, après 50 ans d'excel
lents services, un repos bien mérité, 
je suis sûr d'être l'interprète de tous 
ceux qui ont connu son sourire al·· 
fable et son aimable accueil, en lui 
adressant l'expression de .nos plus af
fectueux sentiments. Je tiens surtout 
à rappeler ceux qui ne sont plus, 
parmi lesquels trois noms se déta
chent entre beaucoup d'autres: celui 
de M. Kleinmann à qui M. Germain 
confia, alors qu'il était sous-directeur 
de notre Siège Social, la mission de 
créer les Agences d'Egypte, celui de 
M. Escoffier et celui de M. Adoue. J'a
dresse respectueusement à leur mé
moire notre souvenir ému. 

L'autre raison de l'heureuse histoi
re de nos Agences est l'ambiance 
particulièrement favorable dans la
quelle elles ont toujours travaillé et 
l'accueil qu'elles ont toujours ren
contré ici tant de la part de leur fi
àèle et bonne clientèle que de celle 
des pouvoirs publics. Ici, quand il 
fait bien son métier, le banquier est 
estimé et considéré ; on comprend ë1 
on apprécie l'utilité de son rôle; le 
client est son ami, les autorités pro
tègent et facilitent son activité . Votre 
présence même n'en est-elle pas la 
preuve la plus éclatante ? 

Quittons maintenant le passé. 

Aujourd'hui, dans le superbe im
meuble que notre aimable propne
taire a mis à notre disposition, nous 
vous présentons, grâce au talent de 
nos architectes, des locaux vastes, 
spa cieux, confortables, bien adaptés 
aux besoins de la clientèle et aux 
néc~ssités du travail. Ce n'est pas 
sans quelque regret que nous avons 
quitté le local de l'Ezbékieh que 
nous avions occupé pendant 41 ans, 
où tant de personnalités éminentes 
étaient venues s'asseoir dans les lo
c a ux de la direction et y prendre ce 
p e tit café qui donne ici aux conver

s ettions une si charmante intimité. 
Mais nous avons dû suivre la ville du 
Caire dans sa marche vers l'Ouest, 
vers le grand fleuve nourricier. Tou
tefois, nous n'abandonnons pas tout 
à fait notre ancien quartier et nous 
avons ouvert un bureau au Mousky. 

Le transfert du Crédit Lyonnais dans 
ce nouvel immeuble est, comme je 
-.rous le disais, un acte de foi dans 
l'avenir. 

D'abord dans l'avenir de l'Egypte, 
de ce beau pays qui continue son ma
gnifique développement sous l'Augus
te direction de son Souverain bien 
aimé Sa Majesté le Roi Farouk !er. 
Ses richesses naturelles, les qualités 
de travail et de sérieux de sa popu
lation croissante, la sagesse, l'esprit 
libéral et tolérant de ses gouvernants 
lui ouvrent les plus larges persp ecti
ves. 

D'autre part, nous avons la ferme 
certitude que nos Agences ne peu
vent que continuer leur heureuse 
carrière, assurées qu'elles sont du 
maintien de la confiance amicale 
de leur clientèle, du concours dévoué 
de leurs excellents collaborateurs, de 
la sympathie des pouvoirs publics. 
Par dessus tout, nous sommes con
vaincus que l'amitié qui unit d epuis 
si longtemps l'Egypte et la France et 
qui a valu à no-s deux pays tant 
d'avantages réciproques dans tous 
les domaines, est une amitié qui dé
fie le temps et dont nous, banquiers 
français, ne pouvons que bénéficier 
largement. 

C'est donc pleinement confiants que 
nous envisageons l'avenir. 

Excellences, 
Monsieur le Ministre, 
Mesdames, 
Messieurs, 

Avant de vous prier de venir visi
ter notre nouvelle installation, je vous 
exprime mes plus vifs remerciements 
pour avoir bien voulu répondre à 
notre invitation. Nous sommes parti
culièrement flattés de l'honneur que 
nous fait pGrmi tant d'hommes émi-

nents S.E. le ministre des Finances. 

Mais mes remerciements s'adres
sent, avec la même ferveur, à tous 
ceux qui sont ici. Vous nous don
nez tous· une nouvelle marque de vo
tre amicale sympathie . Vous pouvez 
compter, de votre côté, que nous pour
suiviOns inlassablement nos eHorts 
pour nous en montrer dignes. 

CANAL DE SUEZ 
~ 

Dans sa réunion du 5 décembre, le 
Conseil a d écidé que les coupons 
No. 160 d'actions de capital, No. 122 
d'actions de jouissance et No. 122 de 
p a rts de fondateur échéant le ! er jan
vier 1939, seront payés à partir du 
mardi 3 janvier, au Siège admin istra
tif de la. Compagnie, 1, rue d'Astmg, 
et chez les correspondants. Conformé
ment à la décision du Conseil d'ad
ministration, il sera ajouté à l'inté
rêt semestriel de l'action de capital, 
fixé à 44 fr. 15 français, un acompte 
de dividende de 290,85 fr. français, 
ce qui portera la valeur du coupon 
brut à 335 francs. 

Dans ces conditions, et en vertu des 
loir; fiscales s'appliquant aux titres 
des sociétés étrt..mgères, les montanTs 
d<Ss coupons susvisés seront les sui-
vants : 

R,ut 
N6t au porteur 
Net au nomina
tif (impôt 18%) 
Net au nomina-

Actions 
capital jouiss. 

Frs. Frs. 
335, 290,85 
189,21 160,81 

274,42 238,22 

Parts 
fond. 
Frs. 

32"7.71 
190.77 

268,33 

tif (impôt 27%) 244,27 212,04 238,84 
L'an dernier, l'acompte de dividen

de brut des actions de capital avait 
été de 300 fr., celui des actions de 
jouissance de 263 fr. 63 et celui des 
parts de fondateur de 297 fr. 04. 

LA FLUVIALE 
F. VAN DER ZEE & CIE 

CAP TAL 
L_E. 75.000 

p 

RESERVES 
L.E. 75.000 

SIÈGE SOCIAL: ALEXANDRIE.. 10, rue Chérif Pacha 
féléphcne 28659 (5 lignAs! 

AGENCES PRINCIPALES: LE CAIRf- M I HIEH- ASSIOUT 

La plus import-onre 
transports 

ent-reprise de 
i n ré ri e u r s en E g y p re 

FLUVIAUX TRANSPORTS 
TRANSPO RTS CAMIONS 
TRANSITS- DÉDOUANAG!f.S 
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NOUVELLES MODIFICATIONS AU TARIF DOUANIER 
-----------·-----------------

Le dernier numéro du Journal Officiel porte un décret modifiant les droits de 
Douane sur certains articles. 

On trouvera ci-bas, un tableau portant les modifications en question, ainsi que 
les détails des méthodes de perception. 

Désignation des marchandises " 

49 Pommes de terre ... ... ...... 
116 Caviar, boutargue ~t autres œufs de poisson~ comes-

tibles : 
(A) Caviar noir et boutargue sèche : 

i. En récipients ne dépassant pas 500 grammes 
ii. En récipients pesant plus de 500 grammes 

(B) Autres ... 

195 Marbres (statuaires et autres) bruts: 
(0) Granulés ou pulvérisés 

199 Pierres granulées ou pulvérisées pour mosaïques 
bis 

256 Médicaments composés non dénommés, prépara-
tions dosées et spécialités pharmaceutique~:, con-

1 
:Unités 

de 
perception 

1.00 K.B. 

K.N. (1) 
K.N. (') 

K.N. (') 

lOO K.B. 

100 K.B. 

ditionnés pour la vente (2), e), (4 ) Vr.leur 

259 Papiers et cartons semübilisés pour la photographi<' 
aux sels de fer, d'argent et autres K.N. (5) 

209 Toile sensibilisée pour la photographie aux sels de 
bis fer, d'argent et autres . .. K.N. (5 ) 

289 Eaux distillées aromatiques et alcoolats (5 ) de plantes, 
de fleurs, de fruits . . . Valeur 

\ 
318 Allumettes en boîtes ou autres emballages(') : 

A.-En carnets dont le cQntenu ne dépasse pas 
20 allumettes, et la longueur de la tige 
n'excède pas 5 centimèt.res ... La grosse i!.e 

B.-En boîtes ou autres emballages, contenant 
chacun: 
(a) 30 tiges dont la iongueur ne dépasse pas 

4 centiruètree 
( b) 40 tiges dont la longueur ne dépasse pas 

4 centimètres 
(c) 60 tiges .. . 
(d) 100 tiges .. . 
(c) 300 tiges .. . 

•.• 't 

(j) 400 tiges .. . 

416 Ouvragl")s en bôis non dénommés ni compris ailleurs: 

144 boîtes 

" 

" 
" 
" 
" 
" 

(n) P<' Ïgnes ... La grosse de 

(b) Caisses vides ou démontées en bois contre
plaqués 

(c) Autres 

144 rièces 

Valeur 

Valeur 

L ;:Droits 

·t:E. M. 

......... 140 

-. 200 
lOO 

0~5 

070 

070 

10 pour cent 

075-

100 

15 pour cent 

008 

012 

016 
024 
040 
no 
160 

080 

15 pour cent avec ùroit minimum 
égal au droit fixé pour les bois 

contreplaqués. 

15 pour cent 
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438 

475 

485 
bi5; 

Papi<>rs pour journaux et revues (S) 

Fils ·de soie artificielle : 
(a) Ni teints ni collés 
(b) Teints ou collés : 

l. Fils crêpe ... 
Il. Autres 

(c) Perlés et bouclés (teints ou non) 

~VIêmes articles que ceux mentionnés aux Nos 483. 
484 et 485, s'ils sont importés mélangés :l 
A .-Avec de la soie ou de la bourre de soie naturelle 

ou arti ficiclle : 
(a) Dans une proportion dépassant 10 pour 

cent 
(b). Dans une proportion égale ou inférieure 8 

10 pour cent 

B.--Avec autres matièTes textiles dont b . pnrtic 
dominante est constituée par la lainé' ou les poils . 

490 Tous tissus (passementeri-e et rubanerie comi)risé~) 
de crin naturel pur ou mélangé : 

767 

A.-Tissus pour do11blurc intercalaire 

B.-Autres, le ~rin dominant en po;ds 

:\Tachines pour ln. m.inoterie, la boulangerie, ln ra ln i
cation des bu iles , sa v ons et pfites alimentairçs .. ·1 

-'--- - -

lOO K.B. 03(\ 

K.N. 1:2() 

K.N. l2l) 
K.N. ][)() 

K.N. 180 

Régime des f1ls de la matière lu 
plus imposé à. J'état de fils. 

itégime des fils de laine ou de:; 
poils purs, selon l'espèce. 

., 

Régime de l'alinéa (A) 
(b) ci·dessus. 

l!""> pnlll 

]ij pour 

() pour 

("\ · tl\ 

( ;·nt. 

U ' llt 

(') Y Compris le poids dos emballages immédiats tels que boîtes en fer blanc, papiers et similatres. 

13. 

(') Les produits de l'espèce non conditionnés pour la vente suivent leur régime propre s'ils figurent par ailleurs ou tarif, 
si non, le régime des "produits chimiques non d.;nommés." 

( 3 ) L'importo.tion des médiaawents composés, préparations dosées et spécialités pharmaceutiques con'ditionnés pour 
la vente au détail est interdite à moins que fe prix de vente au public ne soit inscrit sur chaque unité. Toutefois 
cette interdiction n'entrera en vigueur qu'à partir du !er avril 1939. Les droits seront établis sur la base du prix 
inscrit sur !cs unités conditionnés pour la vente au détail, après déduction de 40% du prix. Sera également déduit du 
prix, s'il y a lieu, Je droit d'accise qui serait perçu sur la quantité d'alcool contenu dans chaque }Jroduit. 

Cette déduction ne sera pas applicable aux échantillons dont la vente au public est int.erdite et les droits y afférents 
seront perçus sur la base de la valeur CIF. 

( 4 ) Le droit ad valorem établi par le décret du 2 juin 1938 sera perçu sur les médicaments compost-<>, préparations dosées 
et spécialités pharmaceutiques mcntionnl-s sous cette rubrique en base de lUt valeur meme sur laquelie sont perçus les droits 
originels. 

( 6 ) Y compris le poids des enveloppes intérieures en papier, carton et similaires formant l'emballage inté1·icur ainsi que, 
!e cas échéant, celui des boîtes en métal et des bobines intérieures. 

( 0 ) Les alcoolats importé,s sous forme médicamenteuse suivent le régime No. 256. 

(') Il est interdit d'importer de3 allui:riettes dans de:; emballages autres que ceux mentionnés dans cet article. 

(11) Pour bônéticier de cc droit, les papier·s rloivent satisfaire, au point de vue cie !'cspèt c et de l'état <lan s JC<juel 
i:nportés, aux conditions à déterminer par le Ministère de~ Finanec~ 
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Les droits 
,, . 

c_-g acc'!ses sur les allumettes 
Le même numéro du Journal Ofhciel porte les rnodificotions suivantes sur les 

droits d'accises percus sur les allumettes: 

j 
s 
c z 

Désignation dea marchandises 

Allumettes en boîtes ou autres emballages e>: 
A .-En carnets dont le contenu ne dépasse pas 

20 allumetteil, et.la longueur de la tige n'excède 

Unités 
de 

perception 

pas 5 centimètres La grosse de 

.B.-En boîtes ou autres emballages, contenant 
chacun: 
(a) 30 tiges dont la longueur <ne dépasse pas 

4 centimètres 
(b) 40 tiges dont la longueur ne dépasse pas 

4 centimètres 
(c) 60 tiges .. . 

. (d) 100 tiges .. . 
(e) 300 tiges 
(j) 400 tiges ... 

l 44 boîtes 

,, 

, 
, 
" 
" 
" 

Droits 

T •. E. M. 

080 

120 

160 
240 
400 

ti 1 2Uû 
1 600 

( 1) La fabrication des allumettes da.ns des emba.llagci a.utres que ceux mentionnés dans cet article est interdite. 

Le Commerce Extérieur 

de I'Egypte 
-~· 

La balance commerciale de l'Egypie 
pour 1e mois d'oct9bre montre que les 
importations dépassèrent les exporta
tions pour près d'un million de livres, 
ce qui porte la dernière balance com
merciale pour les dix mois se termi
nant au 31 octobre, à 6 millions .et 
quart contre une balance favorable 
de près d'un million de livres de 
l'année dernière à la même époque. 

Due à la baisse des prix du coton, 
la valeur des exportations égyptien
nes vers la Grande-Bretagne a bais
sé de près de deux millions et quart 
de livres dans les 10 premiers mois 
de l'exercice courant, malgré cela la 
balance est en faveur de l'Egypte 
pour près d'un million de livres. 

Mais l'Egypte a des balances dé
bitrices avec la Belgique, l'Italie et 
les Etats-Unis. 

Les importations des Etats-Unis se 
sont élevées de L.E. 1.662.800 dans 
les ID premiers mois de 1937 à L.E. 2 
millions 6.403 alors que les exporta
tions de l'Egypte aux Etats-Unis sont 
tombées de L.E. 1.401.535 à L.E. 
538.181 quoique l'Egypte ait exporté 
l'année dernière vers les Etats-Unis 
pour près d'un million de livres de 
lingots d'or. 

Les importations et exportations (en 
L.i:) pour le mois d'oétobre 1938 st 
le même mois de l'année dernière 
furent : 

Importations Exportations 
1938 1937 1938 1937 

Grande-Bretagne .................... . 791.208 757.521 761.853 1.332.044 
Belgique et Luxembourg ........ . 187.642 178.333 28.113 46.344 
France .................... . 228.9S8 210.421 206.578 598.277 
Allemagne ..... .. .. ................ .. 339.303 392.487 366.063 410.693 
Italie .......... ................. . 355.997 333.426 176.923 214.605 
~~n ········ ············ 69.795 133.283 133.290 123.950 
Etr.tts-Unis ................... .. 27~.063 168.529 48.359 118.963 

Total 3.487.425 3.758.386 2.416.852 3.877.020 

Pour les dix mois se terminant au 31 octobre comparativement à la 
rnéme période de 1937 les importatio ns fu;ent : 

IMPORTATIONS 

Grande-Bretagne . ..... ....... ... .. 
Belgique et Luxembourg _ .............. . 
France ...... ............. . 
Allemagne ...................... . 
Italie ........................ . 
Japon .......................... . 
Etats-Unis ....................... . 

Total (tous les pays) 

Jan vier-Octobre 
1938 

':J.610.032 
1.531.623 
1.177.018 
2.991.510 
2.135.072 

781.531 
2 J6F . .402 

29.194.667 

EXPORTATIONS 

Janvier-Octobre 
1938 

Grande-Bretagne ....................... . 
Belgique et Luxembourg .............. . 
France ........ .......... . ..... .. 
Allemagne .......... ................... . 
Italie ................ ............ .. 
Japon ................. ............... .. 
Etats-Unis ................................. . 

Total (tous les pays) 

7.778.755 
320.171 

l 89] .570 
2.760.820 
1.376.787 
J .361.258 

538.18 J 

22.958 509 

Jan vier-Octobre 
1937 

6.484.962 
1.833.489 
1.264.795 
3.505.134 
2.668.747 
1.266.269 
1.662.800 

30.908.770 

Janvier-Octobre 
1937 

10.027.577 
677.995 

3.273.233 
2.701.929 
2.048.785 
2.270.667 
!.401.535 

3!.546 943 
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ACTUALITÉS ÉCONOMIQUES 
r------------------------·~--------------------

Perspectives Économiques aux États-Unis. Le Duel 

Commercial Anglo ... Germanique 

Perspectives é c o n omiques 
aux Etats-Unis 

Certains milieux de Wall Street 
commencent à affirmer que le ralen
tissement récent de l'activité des a f
faires n'a que peu d'importance et 
que, en tous cas, sa portée a été sur
faite puisque les indices hebdoma
daires continuent à être satisfaisants, 
nobmment en ce qui concerne la pro
duction d'automobiles, les charge
ments de wagons - dont l'augmen
tation est contraire au développe
ment saisonnier habituel -- et le 
nouveau progrès de la production de 
courant électrique, et en dépit du re
cul saisonnier de la productio n d e 
l'acier brut. 

A ce sujet, l' «Iron Age» écrit que 
la réserve observée par les ache
teurs d'acier vers la fin de l'ann ée ne 
porte nullement ombrage aux p ers
pectives améliorées pour le p remier 
trimestre de 1939 et prévoit au co n
traire l'expansion des program mes 

d'achats -en prod,:lts lourds et no
tamment en matériel de chemins de 
ier et en aciers à construction. 

De son côté, M. Roper, secrétaire 
du Commerce a prédit à la conféren
ce hebdomadaire de presse qu'en d é 
pif de l'activité -- selon certains un 
peu décevante - du commerce d e 
détaiL les affaires s'annoncent très 
actives pour Noël. M. Roper a ajou
té: «La reprise de l'activité écono
mique s'est poursuivie pendant le 
mois de décembre ". 

Le duel commercial 
a ng lo-germaniqu e 

--+0+---

Les problèmes du commerce exté
ieur anglais ont été, une fois de plus, 
évoqués à la Chambre des Commu
nes durant la semaine dernière. Si 
nous y insistons ici, c'est que 
nous devon s suivre avec une atten
tion soutenue la lutte qui se poursuit 
en Europe Centrale et balkanique 
sur le terrain commercial entre l'An
gleterre et l'Allemagne. Nous avons 
aussi, dans ces pays, des marchés 
importants à tenir et, si nous n'y pre
nons garde, le duel angle-germani
que pourrait aboutir à de:o compro
mis qui ne tiendraient pas com pte 
des situations que nous avons ac
quises sur ces marchés. 

A la Chambre Jes Communes, la 
nécessité de pass er en revue tous les 
marchés étrangers de l'Angleterre et 
d'envisager les possibilités d'expan
sion du commerce britannique vers 
chacun d'eux fut tout d'abord mise en 
?vidence, après quoi un député ira
vailliste suggéra que, pour concur
rencer les méthodes allemandes, le 
gouvernement anglais fût doté de 
pouvoirs semblables à ceux dont dis
r:;ose le gouvernement du Reich, à sa
voir la possibilité d'organiser des 
comités d'exportation chargés de dé
velopper les ventes à l'étranger des 
principaux produits anglais. 

Au terme de la discussion, M. Hud
son, secrétaire du Département du 
Commerce extérieur, défendit la poli
tique gouvernementale, montra les 
difficultés auxquelles se heurtent ]es 
exportations anglaises, puis déclara, 
en substance, que l'emprise de l'Al
lemagne dans les pays du Sud-Est 
de .l'Europe est due essentiellement 
au fait que le Reich achète les pro
duits de ces nations au-dessus du 
cours mondial. A titre d'exemple, M. 
Hudson précisa qu'à une certaine 
époque de cette année , l'Allemag~;:-, 
payait plus de 10 livres par tonne )e 
blé qui se vendait à Londres 7 liVTC)S, 

et 7 livres 10 shellings l'orge qui se 
vendait à Londres 5 livres 6 shel
lings. 

Le secrétaire du Département du 
Commerce extérieur ajouta qu'une 
telle politique se fait évidemment aux 

dépens des consommateurs a llemands. 
et que l'on ne peut pas concevoir 
qu'étant donné le régime économique 
de l'Angleterre, celle-ci puisse envisa
ger l'augmentation du prix de son 
pain pour acheter du b lé d'Europe 
Centrale au-dessus des cours mon
diaux 1 

Cependant, il faut faire quelq ue 
chose. Et il semble bien qu'il faille 
recourir à des méthodes extraordinai
res pour venir à bout de cette con 
currence économique déloyale. La 
solution, de l'avis de M. Hudson , se 
trouve dans une meilleure organisa
tion des industries britanniques en 
leur permettant de mener, chacune de 
leur côté, une lutte de prix con tre 
leurs concurrents allemands. 

Comment réaliser pratiquement 
cette lutte? L'idée de M. Hudson -
e t c'est ici que nous attirons l'atten
tion de nos autorités -- c'est q ue 
dans chaque industrie, les exporta
tt"urs devraient s'unir pour créer un 
véritable ,<fonds de lutte» («fighting 
[und») qui devrait leur servir à sou
te nir la concurrence étrangère et à 
a baisser leurs prix jusqu'au strict 
minimum pour obliger leurs concur
rents à aboutir à un accord. L'id ée 
n'est pas nouvelle et le secrétaire d u 
Département du Commerce extérieu r 
anglais précisa que le système a d é jà 
é té employé dans certaines industries, 
la seule existence du «fonds de lutte» 
a y a nt suffi à déterminer les concur
re nts à signer un accord. 

••••••••••••••••••••••••••••J e••••••••••••••••••a•••••••••••••••••••••••• • •m ~ • • •m•c•••••••••• 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

BANCO ITALO EGIZIANO i 
SOCIETE ANONYME EGYPTIENNE 

.. 

Correspondant 
du Trésor Royal Italien 

TOUTES LES OPÉRATIONS DE BANQUE 
SERVICE DE COFFRES- FORTS PRIVÉS 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 
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LES FLUCTUATIONS DE LA BOURSE DES VALEURS DU CAIRE 
DU 9 AU 16 DÉCEMBRE 1938 

DÉSIGNATION 

DES VALEURS 
9 déc. 

1938 

FONDS D'ETAT 

............ Lst.l 
Privilégiée .. ........... Lst. 
Bof''> du Trêso.r H% ... L.E. 
Lots Turcs . . . . .. . . . . . . . . Fr s. 1 

·rrib. d' Eg. :n% . . . L st. 
Tribut . cl'Eg. 4% ......... Lst. 

91 314 
82 15/ lô 

100 
3 

96 
QI:! Î ~-. lG 

BANQUES 
Cr&cllt Agt. d'Egypte, Act. 

Ord. .. .. .. .. ... . . P •:.:. 
National Bani' ............ Lst. 
Crédit F t- n. Egypt. Act. Frs. 
Crédit Fon. Fd. 1/10 ... Frs. 
Crédit Fon. Ob. lots 1903, Frs. 
-~~n'elit Fon. Ob. lots 1911 Frs. 
Cré'dit Fon. Obi. 3~% ... Frs. 
C!"édit Fon. Ob. 3% ...... Fr s. 
Crédit Fen. Obi. 3~% Em. 

1937 ..................... L.E. 
Banque d'Athènes ...... Frs. 
Sté. An . Belge-Egyptien-

ne, Part Soc. .. . .. . .. .. .. Fr s. 
T"and Bank, Act. Ord .... Lst. 
Land Ban!{, Fond. .. .. .. Lst. 
Land Bank, Ob. 3~% ... Frs. 
Land Bank, Ob. 4% .. . Frs. 
Land Bank, Ob. 411% 1930 P.T. 
Land Bank 5% 1926 ...... Lst 
Land Bank 5% 19"27 ... L.E. 
Banque Misr .. .. .. .. .. .. . .. L.E. 
Bq. Com. Grèce, Act .... Frs. 
Mnrtg-ag-e Bank of Pa-

lestine Act. Ord. .. . ... L .E. 
nb. 5% 1938-56 s. U.V.W. L.E. 
Ob. 5% 1939-56 série X. L.E. 
Ob. 5% 1941-56 série Y. L.E. 

475 
31 1 /fs 

607 
1215 

;)09 1 /2. 
2J3 l/2 
511. 
4 70 \'. 

fl2,75 exc. 
8 l / 4 

33 v. 
3 23/61 

30 1/2 
427 

6?. exrn 
700 
102 1/2 ex•· 
100 excn . 

6 :vs 
18 1/Z rx. 

5,50 exc. 
95,50 
96,05 
:14,75 

EAUX 
'P:tux Caire, Act. . Frs. 
Jèctux Caire, Jouiss. Frs. 
F.aux Caire, Fond Frs. 
r.:aux Caire, Obi. 4% Lst. 
r·~aux C<~.ire, Obi. 4% ... Lst. 

125 1 / 2 
::\41 

2350 
100 1/4 ex 
100 1/ 4 ex 

TRANSPORTS 
.' . nglo-Am. Nile Cy. Lst. 
1\ut.-Om. Caire, Act. L.E. 
Aut.-Com. Caire, Fd. L.E. 
Menzaleh Cn na!, A..ct. P.T. 
Ch. Fer Kéneh, Act ....... Lst. 
fénited Egypt . Nile ...... L.E. 
0b. Suez 3% 2e. série ... Frs. 
Ob. Suez 3%. 3e. Gérie ... Frs. ,; 
F:nez 5% ....... .............. Frs. 
Trams Alex., Div .......... Frs. 1 

Trams Alex., Act. Jouis. Frs. J 
Trams Alex., Ob. 4% ... Frs. 
Trams Caire, Farta Soc. Frl!l. 

1 1/8 
3 23/32 
0 3/8 

16il n. 
25 21/32 
1 3/32 

538 
535 V. 

!)74 

195 
17 

4SO excn. 
59 

16 déc. 

19·38 

91 3/16 
83 

100 1/2 
3 

94 ~ /4 
98 1/2 

465 
31 1/2 

605 
1200 a . 
303 
290 
517 
470 v. 

92,10 
7 3/ 4. 

33 v. 
3 1/4 

29 1/4 
427 

68 exc n. 
700 
102 1/2 ex 
100 exC'n. 

6 3/8 
18 1/2 exc 

5,50 PXC. 

95.50 
96,05 
94,75 

126 
336 

2350 
100 1/.J. n. 

100 1/4 

1 1/8 
3 23 / 32 
0 3/8 

16P. ex~n . 

25 21/~2 
1 3/32 

530 
519 
56ii 
195 
17 

480 ex<'n. 
54 1/4 

1 1! 

DÉSIGNATION 

DES VALEURS 
9 déc. 

1938 

SOCIETES FONCIERES 
UollL Ch. Fadl, Act. L.E. 
Gharb. Land Cy., Act. Frs. 
Gharb. La nd Cy., Fd .... L.F.. 
At:g lo ·Egypt. Land Allot.L.E. 
~;; •J T'one. d'Egypte ... Lst. 
\.hU I l'-c;J.t Ombo, Act. Lst. 

. <.!1 t.,::om-Om b o, Fd .... Lst. 
.\ll,: lo-BC' lgian Cy. Lst. 

3 9/16 
0 59/64 
0 1/H: 
:3 1/8 
6 5 / 16 
5 7/8 

30 v. 
0 57/ 64 

16 déè, 

1938 

3 17/32 
0 59/64 
0 l/16 
3 1/8 
6 1/4 
5 49/64 

30 v. 
0 7/8 

SOCIETES IMMOBIL!ERES 
Union Foncière .. . Lst. 1 

Eg. Entez·. et Dev. .. .. .. L.E. 
l:!.g. En~er. ct De v. Fd .... L.E. 
Cairo-Héliopolis . . Fr s. 
Caoro-Héliopolis, Fd .... L.E. 
Cait·o-Hé li opo li s, Ob Frs. 
-:-:;;y pt. Delta Land J 
New-P.gyptian Cy. .. .... Sh. 
Sté. lm. Gare Caire .... ., L .E. 
r-coubbeh Gardens ........ L.E. 
:::!airo Suburban Land .. . L.E. 

2 37/ 64 
4 21 / 32 
0 1 / 4 

263 1/2 
9 11/32 

522 exc. v. 
0 15/ 16 

13/6 
3 3/8 
1 17/ :32 
3 a 

2 37/6-1 
4 1 /2 
0 1/4 

257 1/2 
8 13/16 

520 v. 

0 55/6-1 
12/11 5/4 
3 1/4 v. 
1 17/32 
3 a. 

SOCIETES INDUSTRIELLES 
Ct own Urewery . . Frs. 
Cie. Frigorifique L.E. 
:Sté. Eg. Irrig., Act. ...... L.E. 
;1.- ilUlt.: Cy. ......... ..... L.E. 
Salt and Soda .. ............. Sh. 
Port-Said Salt ........ . .. Sh. 
Egyptian. Markets ........ . Sh. 
\ 1: . .;-lo- Eg. Oilfields, Act. Lst. 
S:.;c:. eL l~aL Eg., Ord .... Frs. 
Suc. et Raf. Eg. Priv. Frs. 
Suc. et Raf. Eg. Ob ....... Frs. 
Suc. et Raf. Eg., Fd. . . L.E. 
Elect. Light & Pow ...... L.E. 
Elect. Light Pow .Tss. r. E. 
T»dusuie du Froid, Act. !~ .E. 

Filature Nationale Ord. Lst. 
Cairo Sand Bricks .. . .. . Lst. 
Imprimerie Mi s r ......... L.E. 
Sté. Misr Egr. Coton . . . L.E. 
Plâtrière Ballah ......... L.E. 
Alexandria Pressing . . . . . . Lst. 
<Al Charlo> Cie. Ass. sur 

la Vie ........................ L.E. 
'Soc. Ciments Portland 

Tourah ...... ........... P.T. 
~té MiRr Fil. et riss.Act. LE. 
The As. Cotton Ginners, L.st. 

115 a. 
5 3/16 

0 .ll/32 
1 15/32 

36/6 
42/3 
24/3 
2 7/16 

122 
114 3/ 4 
460 

2 3/4 
17 3/·1 ex. 
13 3/4 n. 

5 5/ 16 
8 45/64 
2 61/64 
7 1/4 
4 a. 
9 :>/4 
6 27/32 e 

5 7/8 

1020 
5 5/32 v. 
0 19/32 

HO TELS 
Gd. Hôt. Eg. Nung. . Lst. 
Gd. Hôt Ob. Série A. . .. Lst. 
Up. Eg. Hot., Nouv. . .. LE. 
Up. Eg. Hot., Ob. 5% .. . L.E. 
Egyptian Hot., Ord. . . . . . . Lst. 
Egyptlan Hot., Priv. .. . T st. 

15 v. 
105 

1 3/8 
86 3/8 

1 5/16 
8 3/8 

115 a. 
4 31/32 
0 11/32 

1 15/ 32 
3517 1/2 
42/3 
24/-
2 11/32 

124 
113 
460 1,2 

2 3/4 
17 3/4 exc 
13 3/4 exc 

5 5/16 
8 9/Hl 
2 7/8 
7 1/4 

4 1/16 v. 
8 11/16 
6 3/4 

5 7/8 

1020 
fi 
0 37/64 

15 
105 

1 3/8 
86 1/2 

1 5/16 
8 3/8 
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LES FLUCTUATIONS DE LA BOURSE DES VALEURS D'ALEXANDRIL 
DU 9 AU 16 DÉCEMBRE 1938 

DESIGNATION 9 déc. 1 16 déc . 
1 1 

li 
DES VALEURS 

9 déc . 16 déc. 

DES VALEURS 1938 

1 
1938 DESIGNATION 1938 1938 

Empr. Municipal 1902 . .. Lst. 100 100 l' ':Je i l•t LI. lly.s., Pnv. L,:,: 0 25/32 0 11/16 
Empr. Municipal 1919 .. . L .E. 10 1/2 100 1/2 Alexaudriü Ramleh l .:cL. 0 7/8 0 7/8 
·~and Bank Act. L s t . 3 3/8 3 1/4 Trains Aic:x.., Div. Fr s. 191 190 
Land Bank, Fond. ...... L st. 30 1/2 "lO 1!2 Trams Alex., Jouiss. Fr;;. 1'1 16 3/4 
Land Bank Ob!. 3~% ... F r s. 404 404 Ï l'c.lfi1S Alex., Obi. 4 co Fr s. 4~0 exc . 480 exc. 
Land Bank, Ob!. 4% ... Fr s. 68 1/2 e:x 68 l/~ ~x 1 l'e~:')- et Dépôts Act. L.F. 12 :n/32 12 11/16 
Commercial Bank ......... L s t . 2 2 1 'J-cs~~es Libres L.K s 3/4 8 5/8 
Alr.xandria Water Lst. 11 5/16 l4 v . Net et Pressage L.E 7 1/8 6 :3/4 
Béhéra, Ord. .... ...... .. ... L.E. 9 3/4 8 "3/4 Alex. Pressing L E 7 3/16 6 3/4 
BE' héra, Priv. .. .. . ......... Lst. ti 3/64 ;, ::1/64 Donded \Var., Ord. Lst. 6 v . 5 7/8 
!]rb. et Rurales L s t . 2 1/4 2 1/1 Bonded vVar., Priv. Lst. 5 1/4 5 1/4 
Ur b. et Rurales, Fond, ... Lst. 0 1/4 0 1/4 Filature Na'tionale, Act. 8 :1/8 8 15/32 
Union Foncière .......... L s t . 2 3/4 2 3/4 

Il 
, 1 

Balt and Soda . ....... Sh. L" 1 36/6 35/10 1/2 
The Gabbary Land ..... . L.R 2 1 13/16 Por:-Said Salt Sb. ,!_2/- 12/-
La Gérance Imm. L.E. 3 3/4 3 3/4 ' ! As s . Cotton Gin:-~ ers Lst. 0 19/32 0 9/16 

!5lilil::_,;,.~l 

DANS lE DOMAINE OES ASSURANCES 
-------· ------

Lorsque la loi sur le contrôle des •Servir l'assuré• devrait être le 
compagnies d'Assurances opérant en premier soucis de toute cette nuée 
Egypte sera mise en vigueur, notre d'agents. Hélas, la réalité est toute 
marché pourra enfin se débarrasser autre. 
des parasites qui le paralysent. En Egypte, la représentation des 

Sans compter les Agents du Lloyd's Cies d'assurances se divise en trois 
plus de 160 Compagnies sont repré- catégories : 
sentées en Egypte et s'occupent de Io.) Ceux qui possèdent une Bran
lous genres d'Assurances. Il n'existe che bien organisée avec des Techni
pas de demande raisonnable qui ne ciens . 
puisse être satisfaite. 2o.) Les agents sérieux dont les 

Dans un pays comme le nôtre dont moyens permettent l'entretien d'un 
l'évolution économique est en pro- personnel préposé uniquement à ce 

travail. 
gression constante, il y a de la pla-

3o.) les pett"ts agents qu1· ne corn
ce pour tout le monde. Mais cette vé-
rité perdrait toute sa valeur si on prennent rien aux assurances et qui 
n'excluait pas les «saboteurs•. Et représentent une compagnie dans 
j'entends par «saboteurs• ceux qui l' espoir de se faire une petite corn-
ne regardent que le profit imméd iat mission. 
à tirer d'une affaire qu'ils pourraient La façon dont le client est servi, ses 

1 besoins satisfaits et ses réclamations cane ure en dérogeant aux princi-
pes établis par les importantes corn- réglées seront donc proportionnels à 

b bonne organisation de la Compapagnies syndiquées ou non syndi-
quées. gnie avec laquelle il rentre en rela-

Le tarif est le fruit de l'expérience tian d'affaires. Et la bonne organisa-
I lion demande les moyens. et a course à l'offre de la prime la 

plus inférieure ne peut logiquement Lorsque la loi sur le contrôle des 
pas aboutir à la libre expansion des compagnies d'Assurances sera mise 
affaires. Elle jette le discrédit sur en vigueur, toutes les compagnies 
l'assurance en général et il n'est pas opérant en Egypte devront alors dé
surprenant de constater le peu d'è sé- poser Lst. 10.000 par clÇtssè d'cfsslJ!;<:ln-
rieux qu'on attache à cette question ce, avec un maximum de L.E. 30.000. 
dans certains domaines de la vie éco- Le premier résultat de l'application 
nomique du pays. de cette loi sera le retrait d'un bon 

L'assurance est une nécessité vi- nombre de Cies. dont la valeur du 
tale. Ce n'est ni un luxe, ni une portefeuille ne justifie pas lïmmobi-
spéculation et c'est en cherchant l'in- iisation du capital précité. Et il ne 
térêt de l'assuré que la compagnie restera plus sur ce marché que les 
d'assurance trouve le sien. branches déjà solidement établies et 

PROCÈS en COURS 

12 JANVIER 1939 
Lan d Bank of Egypt. - Déb. d ev. 

~a Cour d'Appel (2ème Ch.) sur ap,. 
de G. Moraitinis et Th . Andrinos du 
jugement en date du 14 mai 1938 
relatif au service des oblig. 4 1/ 
en francs français , fixant à P .T. 705 
les mille francs. 

12 JANVIER 1939 
Cie . Un iverselle d u Can al Maritime 

de S uez. - Déb. dev. la Cour d'Appel 
(2ème Ch.) sur appel du Crédit A le
xandrin, contre jugement déclarant 
:{ue le service des obligations devmt 
être fait sur la base de l'or· 

14 JANVIER 1939 

S o c. G én. d es Sucrodes et de la 
Raf!inerie d 'Eg y pte. - Déb. du Trib. 
Comm. du Caire sur act. int. pa:- lA . 
Marco T. Harari tend. a faire dire que 
les parts de fond de lr:1dite Soc. doiv· 
participer aux 45% de toutes activités 
nouvelles créées par les fonds préle
vés sur ies béné!. depuis le conco; 
Clat jusqu'au jour de la mise en li 
guidation de lrr Société. 

!es Agents sérieux. Les <<saboteurs• 
disparaîtront. A ce moment une bon
ne et franche entente entre les Com
pagnies d'Assurances sera indispen
sable. Un tarif respecté de tous, et 
le client n'aura plus lïm:;;>tf!S!lion qu'il 
peut obtenir encore de meilleures 
conditi0ns. 

A.J, 
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Chronique de la Bourse des Valeurs 
r-----------------------··----------------------

Le 16 décembre 1938. 

La tension internauonme semble 
s'erre cannee un peu en Hll ae se
mame. l::n Jal!, les aecrufUL!Ons de !Vl. 
C:hamberJmn au banquer ae la presse 
errangere, n'ont pas manque a avor, 
l'elle! escompté. l-'ar a1J!eurs, Ja dé
claration de M. Bonnet devant la Corn
missiOn des Aifmres .etrangeres de la 
Chambre, contirman! les assurances 
données à la Grande-tlretagne le 4 
decembre 1 \JJ6, a éte accuelllle avec 
une v1ve satisfaction dans les ml
lieux politiques et diplOmatiques de 
Londres. 

Ainsi. une fois de plus, la France 
et 1 Angleterre ont souligné la solialle 
des liens qui les umssment. Et cette 
manifestation de solidanté n'a pas 
manqué d'avoir une répercussion sé
rieuse et bienfaisante sur la situa
tion internationale. 

D'au1re part, il n'est pas sans intérêt 
de souligner les repercussions que 
pourrait avoir le voyage qu'entreprend 
en ce moment le Dr. Schacht à Londre s. 
L'économie allemande aux abois, et 
devant la menace de la volteface que 
vient de faire le commerce brl1anm
que, est à la recherche d'un accord 
avec la Grande-Bretagne, accord qui, 
sans nul doute, aura à sa base cer
tains éléments politiques d'importan
ce. 

Les marchés ont fait donc preuve 
d'une meilleure tendance au cours de 
la seconde partie de la semaine sous 
revue. 

A V\T ali-Street, les titres enregistrent 
depuis quelques jours une hausse in
interrompue. Les p erspectives écono
miques pour le premier trimestre de 
1939 semblent favorables. D'autre part, 
le referendum des fermiers a donné 
satidaction au gouvernement. Enfin, 
les rentrées massives d'or en france, 
ont, dans une certaine mesure, décon
gestionner les Etats-Unis des quanti
tés de métal jaune qui créaient des 
préoccupations aux Autorités Compé
tentes. 

La Bourse de Paris continue sa 
poussée en avant sur les valeurs 
françaises, alors qu'elle constitue tou· 
jours un robinet largement ouvert 
pour les titres internationaux. Cela ne 

va pas sans dommages sérieux pour 
les valeurs égyptiennes, dont des 
quantités importantes nous sont en
voyées de France. 

Evidemment, notre place est pro
fondément influencée par cette situa
tion, sans compter que la baisse du 
prix du coton, le déficit de la récolte 
cotonnière, et de la balance commer
ciale ainsi que les préoccupations 
toujours assez vives concernant la 
question des armements, constituent 
des facteurs déprimants. 

Néanmoins, il est heureux de pou
voir relever que notre bourse possède 
toujours un sous-ton résistant et 

qu'elle profite de toute occasion pour 
réaliser une reprise, peu importante, 
mais qui n'en constitue pas moins un 
obstacle à des chutes plus accentuées. 

Sauf pour quelques htres, nos va
leurs n'ont pas subi de cha.>'lgement 
importants, bien que d'une façon gé
zoérale, elles aient enregistré une cer
taine perte. 

FONDS D'ETAT 
Les Fonds d'Etai égyptiens conti

nuent à faire les irais de la cote. Ils 
subissent des fluctuations violentes. 
L'Unifiée termine à Lst. 91 3/16 con
tre 91 3/4. La Privilégiée clôture à 
Lst. 83 contre 83 l/2. 

BANCAIRES 
L'action National Bank fléchit à Lst. 

31 l/2 contre 31 7/ 8. L'action Crédit 
foncier se maintient assez ferme à 
lrs. 605. Les obligations sont plus iai
!:>les. L'émission 1903 termine à frs. 
303 contre 309 l/2 et l'émission 1911 
clôture à frs. 290 contre 293 l/2 . 

La Banque d'Athènes fléchit à frs. 
7 3/4 contre 8 l/4. L'action Land Bank 
clôture à Lst. 3 i/4 contre 3 23/64. La 
fondateur perd Lst. 1 l/4 clôturant à 
Lst. 29 1/4. 

EAUX. TRANSPORTS ET CANAUX 
La jouissance Eaux du Caire a per

du quelques francs clôturant à frs. 
336. Les obligations Suez sont égale
ment faibles. Les 3% clôturent à frs. 
530 contre 538, et les 5% terminent à 
frs . 566 contre 574. 

Les titres Trams d'Alexandrie de
meurent inchangés à frs. 195 pour la 
dividende et à frs. 17 pour la jouis-
sance. 

La part sociale Trams du 
fortement fléchi, clôturant à 
contre 58 3/4. 

Caire a 
frs . 54 1/4 

FONCIERES ET IMMOBILIERES 

Ces valeurs furent affectées par la 
faiblesse des prix du coton. L'action 
Cheikh Fadl abandonne une fraction 
à L.E. 3 17/32. L'action Gharbieh Land 
en fait autant à L.E. 0 29/32. 

L'action Kom-Ombo a fait preu
ve d'une activité intéressante. Mais 
le titre fléchit à Lst. 5 49/64 contre 
5 7/8. La fondateur demeure offerte 
à Lst. 30. 

L'action Caire-Héliopolis baisse jus
qu'à frs. 257 l/2 contre 263 l/2, et la 
fondateur fléchit à L.E. 8 13/16 con
tre 9 1 !/32. La Delta Land clôture à 
Lst. 0 55/64 contre 0 15/16. La New
Egyptien termine à sh. 12/ll 1/4 con
tre 13/6. 

INDUSTRIELLES 

La Salt and Soda clôture à sh. 
35/7 l/2 contre 36/6 La Port-Said Salt 
demeure inchangée à sh. 42/3. Il en 
est de même de la Financière et In
dus tri elle qui demeure à L.E. 5 7/8. 

L'Egyptian Markets est toujours of
ferte, abandonnant une nouvelle frac
tion à sh. 24/-. L'Oilfields clôture à 
Lst. 2 ll/32 contre 2 7/16. 

Les valeurs sucrières sont fermes. 
L'ordinaire Sucreries clôture à frs. 124 
contre 122. La privilégiée termine à 
frs. 113. La fondateur demeure in
changée à L.E. 2 3/4. 

La Filature Nationale clôture à Lst. 
8 9/16 contre 8 49/64. L'action Ciment 
Tourah est inchangée à P .T. 1020. 

HOTELIERES 

Ces valeurs demeurent inchangées. 
L'action Upper Egypt Hote ls clôture à 
L.E. 1 3/8 et l'ordinaire Egyptian Ho
tels termine à Lst. 1 5/16. 

BANQUE D'ATIIËNES 
(Société Anonyme) 

SIÈGE SOCIAL A ATHÈNES 
ADRESSE TELEGRAPHIQUE BANCATHEN 

Capit·:d entièrement versé 
Réser>ves 

... Drs. 100.080.000 
. Drs. 75.200.000 

SIEGE CENTRAL A ATHENES: 108 Agences en G rèce. 
ANGLETERRE: Londres. 22, Fenchurch Street. 
EGYPTE: Alexandrie, Le Caire, Port-Said. 

CHYPRE : Limassol. Nicosie. 

BANQUE AFFILIEE AUX ETATS-UNIS: 

t:, NEW-YORK: The Bank of Athens Trust Co .. 205, "V est 33rd Str. 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 
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LA REVUE COTONNIERE 
--------------------~---------

RESUME DU MOUVEMENT DES PRIX ae IJOuveau. Les ventes de la spé
culatiou augmentèrent pu1· l a sui-
1 e, de Yolumc, à cause d'une frti
llles::;e renouvelée à i\ew-York 01 

le:; 1 eJttcs en couverLu re et C!n [i
ll.ation venant en supplément d es 
Jiquldations, une fol'te .baiss<> cu< 
lieu lue1·, les prix baissant d e 31~ 
à 39 points. Cc matin, une repti· 
se !Jftr't ielle vint à la suite de cou· 
vertures de découvert gra.ce u d es 
d,t:.pèches plus fe1·mes de l'étrauge1· 
et à la réappantion des onlres 
<l'ar.llais du co1nn1er~.:e, surwut en 
Giza mais etes ventes en flxatlon 
appU:nu·euL vers la fi11 de lrt séàii
r·e, et la clôture rfut iL pol nc fer-

Echéance. CLôtU1·e. CLôlu1'e. ClôiU1'e Maximum Minimum 
1Cv'i2f38. 8/12 (3'0. de L'année z;assée. des Prix . 

Sakel. 
Janvier 12.62 13.22 14.16 13.20 12.50 
Mars 12.91 13.52 13.85 13.119 12.80 
Mai 13.11 13.68 13.75 13. f\9 13.06 
Giza• 7. 
Janvier 12.77 13.21 11.71 14. 16 12.G5 
Mars 12.96 13.38 11.81 13.32 12.70 
Mai 13.06 13.47 11.89 13.40 12 84 
Juillet 13.11 13.4G 13.42 12.'08 
Novembre 12.87 13.22 12.24 13.15 12.6:) 
Haute-Egypte 
Décembre 10.38 10 58 9.75 10.63 10.25 
Février 10.50 10.68 9.75 10.68 10 33 
Avril 10.55 10.74 9.81 10.74 10.42 
Juin 10.54 10.73 9.83 10.74 10.41 

l t lf~. 

Octobre 10.H. 10.41 10.08 10.83 9.97 

NEW-YORK 

Lu aemande du la filmure ne 
lli 'J itt t'e toujours pas des signes 
d'r>vLf'nsi(Jll. Il P.W certain t[U'une 
p e tite quantité de nouvelles affai
r·t's est en cotu·s. Le Lancaslliro 
n'est pas nHlièrernent hors du 
111arché, ct un petit conrant d'af
fair es, nntnmment en Giza 7 et en 
Ashnwuni, t'RI Ctl t:01.1l's avec 10 
(:nn·.[JJCnt d les Ind•es. Mais. bien 
que les contrats aient recu ;\ la 
baisse un petit appui clc l a part 
elu conln1crrc. la phmart. dPf\ 
n.chals ont (•té en réponse nnx 
" c:rtllc; " rlo ln filalurp concern ant 
d'nn•·ir.nnP.s Yen!Ps non fixres, 
l'. shmonni même nP réussissa n t 
nns ?t n.!.tirrr nn in1c'rt'>t smJtenu 
tl u <'nmmerce, malgn: la dintinu
'ion rl" son écart au-dPSSllf\ r'lr> l'a
mc>rtt'ain ;) 18!'> po'nts P.nviron. Ln 
di"mnrnlisnl inn c1·oissante parmi 
l0s spécnhltr>urs f'r cause d e l a 1ai-

15/12738. Mars 8.20 Od ob re 7.:.!9 
8/12/38 8 27 - 7.50 
l'année passée 8.20 - 8.31 

LIVERPOOL 
Giza 7. Janvier 15/12 /38. 
Haute-Egyptc. 
Américain. 

Jeu di, le 15 décembre .18~18. 

CONTRATS 

La tendance haussière qu'on 
pouvait rema1·quer à la fin die la 
semaine dernlère changea complè
t.rment à la pl'emièrc séance de la 
p ériode en 1·evue quand, malgré 
une estimation de la récolte plus 
petite que cefle à laquelle on s 'at
tendait en général, (12.008.000 bal
hlP.s contre 12.137.000 balles 8n no
vembre) , des avis faibles de New
York provoquèreut des l iquida
Lions et des ventes à découvert qui 
<furent accompap;nées par des ven-
1 rs au2·mentées en couvertul'e et 
en fixation. La baissA fut encore 
accentuée le jour suivant à cau
se de la pression renouvelée pro
v~.mant c!Jes mêmes sources, Je 
marché étant d~moralisé par la 
faiblesse continue de l'américain, 
mais aux prix plus bas les ordres 
d'achats du commen:e firent à .la 
fin leur apparittOH. Ceci, ainsi 
que des signes évidents d 'une de
mande plus active pour le disponi
ble et une reprise de fin de se
maine à New-York attl'ibuée il. des 
rapports <Le dégâts dans la récol
te aux Indes, donnèrent un ton 
plus brillant, et lundi un terrain 
appréciable fut regagné par ~mite 
de truelqucs arhats ùu commerce 
et clos COUVeJ'Î1li'Ps de nécouvert. 
I'Ashn!OUlli recevant en -plus un 
appui de la pan des achats d'a.r
hitragc contre des ventes cie Giza. 

Le jom· suivant, gTâce ù des dé
pèches fermes cle Liverpool ~L la 
prompte récept~on de 9750 cantars 

7.21 8/ 1?}:38. 7.33 
5.94 6.02 
4.72 l\..(i5 

à l a livraison des filière!> du con-
1rat Ashmouni Yenant ô éehénnce, 
et au vote favorable oble im Ull rP.
féienüum des enltivnJeuro. clrs 
E tats- Unis pour les conlingcntt·
ments de 1930, ln. rcprJsc ~ut 8e

rentuee. Cependant uuv diminu
tion de l ' interêt dn commerce ù la 
honsse ains1 <TUC cles retra1ts d1u 
disponible provoquè J'Cllt alors clec; 
realisations, cl l e marché· J'aihllt 

fONC~ERE D'EGYPTE 
Société Anonyme Egyptienne 

CAPITAL: Lstg. 500.000 entièremen t versé 

Siège Social : LE CAIRE - 8, rue Cheikh Aboul Sebaa 

agricoles Amélioration terres 

Exploitation 
GÉRANCES URBAINES ET RURALES

LOTISSEI'v1ENTS - AV AN CES 
--~---

-

CONDITIONS SUR DEMANDE 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 
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blesse continue U.e la demamle 
]Juu1· 1 exvortatiou u" encol'e aug· 
menLe par suite des cru1utes d'uu 
cHaugeulell L ùe lu IJOllLill ue I l:> l'ltJlè
re du Gouvcn1en1ent aux Eta,s· 
Unis et de la tenue du marché ue 
l\. ew- York tout récemment L ' m
dif:érence <.le ce dernJer pou1· Je 
Hureau Je DécemJJre et pour Je 
\'Ole favo1·able des cult1vateur8, 
ra; sa n t de nouveau un prêt obl i
gatoire pou1· J'année proc.llaine dé
uwntt·.-· clairement que les op ér a 
te urs aux Etats-Unis attaclleu t 
lleaucoup moins dl' imporwnce au x 
lllllleu8tons dl' la l'éeoltc actueiiP 
qu'aux livraisqns d e coton a l<J 
cousowmailon, et tlue· 1' assur an cv 
d'un autre prêt (le montant d u 
tjuel ne sera pas fixé jusqu·aoù t 
prochain) It'a pas détoumé l 'at · 
lent 'on du protilè1nc pour la cli s 
po si . ion ùes stocks énormes qui 
sont actuellement sous le contrô
le elu Gouvernement. Ceux-ci sc 
n10nte11t ù 10.24-5.000 ball es, c<;m1-
prenant 1.670.000 balles de la recoi 
te 1934/35. 5.296.000 llales de la 
récolte 1937.38 et 3.279.000 balles de 
la 1écolte acl nelle, cl l'on croi , 
qqe Je total pourrait atteindre on
ze millions de balles à la fin du 
mois courant. Avec les expor ta
tions déjà d'un million de !Jalles 
(ou 35 ojo) inférieur au total dl' 
l' année clernière JlOUl' la même pé
J·iocle et perdant chaque semaine 
elu terrain, le comn1erce est de 
plus eu plus gi·a,·cment troublé, et 
J'anxièLé cro issante fut réflétée 
récernment dans le rapport annuel 
<les Adnrinistrateurs d•e la Bm.t l s c 
des Marchandises de New Orleans, 
lesquels recommandaient un con
trôle sévère de la récolte jusqu'ù 
ce que l'excéclent soit récluit, l'é-

liminaLion du prêt et son rempla
cement par un système permettant 
aux c:ulti\-ateurs de vendre aux 
prix des marchés moucliaux et cLc 
recevoir des paiements compen
sf's, · et la liquidation des stocks 
dn Gou\·ernement par des 1naison s 
de commerce. Jusqu'à présent 
\\' ashingtoiJ n'a fait aucune allu
siou de ce que pourra être la pt o
clla inc séance elu Congrès, mais 
l ' on prévoit que p lu s ieurs prop ost-
1 !olls s e l'on t soumises, et l'on s'at
·i encl ù des Joi.s qne l.conques 

Dan~ r.c:s condit i on~ il n'f>~l pa ~. 
snrprL!IDnt q11e lo tf>ndanrr an ': 
nchat~ manque actue llement s11r 
ÜliiS lP.s mnrchés. Eu t'e qui con
rlWl1e la perspective immécl!;ate. , ln 
r~u·eté <1-l 'lirfirif'lle cle l'approvi:::-i 01l -
1lt'.tnP.Ill améri ca in exclut lu. prn · 
hi,.hilitt> de tudtc brtiss e mai éril'llr> 
an dessous des prix présenTs. QU<~I
qtws () GOO.OOO balles étaic,nt pnL 
tes ù êtr· ~~ livrées au 2 décr.mbr~>. 
En dérluisant de ce chiffres 1:1. 
quantitf' qui a ét.é mise en gD.ron
UP. contre les prèts à cette date. 
el il semhlr.rait qne 3.600.000 uc~l le" 
Sf!Ull:>mcnt du coton nouvelle n"· 
colle (pas plns d11 30 0, o rlc lü 
r ?Jcolte) ont pu êne depnis tors 
ntilisables pour le commeree. L,> 
coton étant li v1·é aussi 1,~n t em t· Ji l 
nu comn1erce, il semble probabl•• 
que si une grande d•cmancte su,· 
vicut soudainement cela occa<5iOll 
nerait une forte h ausse des -pri..\ . 
n:,tüs la lo1uclcur du marché l\e:> 
teA ti l es am érie ain ne pousse pa~ 
le~ spéculai eu1·s à acheler cw u!l 
cette attente des échéances 1·appt1.' 
chées, ct les échéances èloignèc;t> 
ne ,;emblent pas devoir atttrer ur> 
grand apvui jusqu'à ce qu ' il ) 

ait un éclaircissement des incerti
tudes législatives actuelles. 

La perspective ici n'est gùère 
encourageante. Les exportations 
de ce mois font meilleure figUle, 
eurn]Ja1·ées aux chiffres de l'an
nt~e dernière, mais les stocks con· 
tinuent néanmoins ù s'accu mu t er 
et ont atteint mawlenant le p omt 
culminant de la sa1son à 3.150.00[) 
cm1tars. Les grosses liquldations 
r ècl'ntes ont eu un effet salutaire, 
et Ctlmme une position à clécou
vert app1·èci.able a été établ ie à la 
baisse, la slruct Ul·e technique est 
bien plus ferme et le marché est 
par couséquent eu mesure de ré 
pondre plus rapidement qu'il y a 
quelque temps à ùcs influence::; fa
vorable::;. Mais les haussiers nP 
sont pas disposés en ce moment t\ 
eutreprcnd1·e un nouveau mouvP 
rnent acheteur sans un fort. encou· 
ragement de la pun du commer 
ce; beaucoup de coton do it enL:Ol'f' 
être fixé; et quoicrn'une repnsP 
teclmiquL~ soit peut-être préïnattJ 
rée aucune hausse sui. vie -- ne 
senlble probable à moins que ht 
demand!e pour l'exportation ne 
montre des sign<:!s définis de re 
prise. 

DISPONIBLE 
Le mat·c:hé du (lJSponJ.be a été 

actH à la fin de la semaine der
nière, mais depuis il a eté hten 
moms anïmé. L'Ashmouni et le 
Giza 7 sont bier" demandés c,L il 
y a une petite demande pour tc 
Maarad ct le Zagora_ mms l es eÀ
portateurs sont très peu d•lsposes 
à acheter et les rJrimes ont ])ais
sé pour toutes le,:; variétés, p en · 
clant les quelque.:l dcrnic<·s JOtlri? 

BOURSE DES i'v1ARCt-lANDISES D'AL~XAt\IDRlE: (Contrats} 
Livraisons 9/12/38 10/ 12/ 38 12/12/38 13/12/ 38 14/12/38 15/12/38 

O. c. O. C. O. C. 
Sakellaridis 

0· C. O. C. O. C. 

Janvier ....... .... . f3.15 1314 12.99 12.95 12.88 12.84 12 83 12.87 12.70 1?..50 12.60 12.61 
Mars ...... .... .. . 13.48 13.43 13.20 13.27 13.18 13.15 13.16 13.18 13 01 12.81 12.90 12 91 
Mai 13.68 13.62 13 . .55 13.51 13.41 13.36 13.38 13.38 13.17 13.06 12.23 13.11 

Guiza 7 : 

Janvier 13.14 13.08 12.94 12.97 1305 13.- 12.97 12.97 12.80 12.61 12.78 12.77 
Mars . ... ... ... . . .. 13.28 13.24 13.10 13.11 13.18 13.14 13.11 13.1 z 12.94 12.77 12.90 12.95 
Mai 13.36 13.34 13.20 13.19 13.27 13.23 13.19 13.19 13.2 12.86 13.95 13.04 
Juillet ... ...... .. .. 13.42 13.38 13.21 13.21 13.20 13.27 13.19 13.21 12.99 12.90 13.10 13.11 
Novembre 13.12 13.10 12.92 13.- 13.63 13.57 13.5 13.2 12 80 12.70 12.80 12.88 

Achmouni: 

DécPmbre 10.51 10.50 10.43 10.3ô 10.48 10 . .!18 10.51 10.59 10.45 10.28 10.41 10.39 
Février 10.62 10.58 iiJ .SO 10.43 10 56 10.58 10.59 10.65 10.50 10.36 10.48 10.48 
Avril 10.68 10.65 10.55 10.51 rlï'62 10.68 1C 70 10.70 1055 10.42 10.53 10.54 
Juin 10.66 10.63 !0.50 10 50 10.62 ross 10.67 10.70 10.48 10.41 10.55 10.53 
Octohr8 10.33 10.23 10.17 10.10 10.26 10.26 10.25 10.24 10.5 10.- 12.80 10.12 

Graines de Coton : 

Décembre 70.- 70.5 71J.5 70 7 71.8 72.1 72.8 7 1.8 69.8 69.9 70.- 70.2 
Janvier 68.6 69.1 Cv.-· E9.3 70.4 7 0.7 70 8 70.1 68.6 68.4 68.8 69.1 
Février ···· ······ ·· ··· 68.1 68.2 6E.2 68.2 69.9 69.7 69.6 69.3 67.5 67.6 67.8 68.5 
Avril . ' . . . . . . . . . . . . ' . 67 .5 67.8 68.2 67.9 68.8 69.4 69 .6 68.8 67.3 67.1 67.7 67.6 
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I~A PAGE Dl! COMMERÇANT 
CONSTITUTIONS 

Entre MM. Hussein Abou! Fath, 
cha et deux commanditaires, il a été 
ronstitué une société en commandite 
simple sous la raison sociale de ·Mi
khail Brahamcha and Cie». Objet; 
commerce du thé et toutes autres den
•ées coloniales. Siège : Caire. Durée : 
5 années à partir du !er novembre 
1938. Capital : L.E. 3.000, montant de 
la commandite. Signature sociale : au 
Sieur Mikhail Brahamcha, conjointe
ment avec le Sieur Tean Toutoungi, 
directeur co-gérant. 

Entre MM. Hussein Abou! Fath, 
Henry Mallouk et P. Boulad et un 
commanditaire, il a été formé une so
cété en commandite simple sous la 
raison sociale «Egyptian National Tra
ding Cy., Hussein Abou! Fath, H. 
Mallouk and Cie.». Objet: commerce 
d'importation et d'exportation. Siège: 
Le Caire. Durée: 2 ans à partir du 
l er décembre 1938. Capital : L.E. 5.000 
dont BOO montant de la commandite. 
Signature social : à MM. H. Mallouk 
et P. Boulad, séparément et à M. 
Hussein Abou! Fath conjointement 
avec u11 des associés en nom. 

Entre M. Halim Zaki et les Hoirs 
Wadie Sarkis, il a été constitué une 
société en commandite simple, sous 
la dénomination «Imprimerie Sarkis». 
Siège : Mansourak. Durée : 5 années 
à partir du 11 septembre 1938. Capi
ta: L.E. 800, dont moitié montant de 
la commandite. Signature sociale: au 
Sieur Halim Zaki seul. 

Entre M. Pierre Guiragossian et des 
commanditaires, il a été constitué une 
Société en commandite simple, sous 
la raison sociale • Etablissements Gé
rard, Fontaine , Guiraqossian ». Ob
jet : commerce de quincaillerie et au
tres, la Société prenant la suite des 
affaires des deux établissements •Gé
rard Toseph» et •fontaine, Guiragos
sian and Cie». Siège: Caire. Durée: 
10 ans à partir du 1er décembre 1938. 
Capital L.E. 21.220, dont 12.600 mon
tant de la commandite. Signature so
ciale: à M. Pierre Guiragossian seul. 

MODIFICATION 

Il appert d'un acte sous-seing pnve 
que le capital de la Société V.S. Ve
lissaraios et E .X. Cortessis a été porté 
à L.E. 3.000. La durée de la Société 
a été fixée à 5 années à partir du 
l er novembre 1938. 

DISSOLUTION 

Il appert d'un acte sous-seing pri
vé que la Société en commandite 
simple Palacci, Haym & Cie. a été 

______ ,. ~--- --- - - -

dissoute avant terme. MM. Albert S. 
Haym et Albert V. Palacci ont été 
désignés corr.me liquidateurs avec les 
pou·1oirs les plus étendus. 

Il appert d'un acte sous-::;emg pri
vé que la Société e n nom collectif 
Gianmari Zahra and Cie., constituée 
L:ntre les Sieurs Giuseppe Fravia et 
Gianmari Zahra, a été dissoute à 
partir du 30 novembre 1938. L'actif 
(d le passif ont été complètement ré
glés 

Il appert d'un acte sous seing pri
vé que la Société en commandite 
simple, formée entre les Sieurs Pa
nayotti Moumbaris, Stelio Moumba
ris et la Dame Héllène Papantonakis, 
commanditaire, rous la raison sociale 
• Moumbaris Frères» a été dissoute 

c> partir du 19 novembre 1938. M. 
Michel Baltas a été nommé liquida
teur avec les pouvoirs les plus éten
dus. 

CONCORDATS 

Par jugement du 5 décembre 1938, 
le Tribunal Mixte de Mansourah a 
homologué le concordat judiciaire ac
cordé à Moustapha Aly El Chal. 20% 
en 4 termes semestriels égaux, le 
premier échéant 6 mois après l'homo
logation. 

Par jugement du 5 décembre 1938, 
le Tribunal Mixte de Mansourah a 
homologué le concordat préventif ac
cordé à M. Georges Catsaros : 25% 
en 4 termes semestriels égaux, le 
premier échéant 6 moi3 après l'homo
logation. Gamnt. M. Emmanuel Mat
sas, propriétaire, demeurant à Is
mai!ia. 

FAILLITES 

Par jugement du 10 décembre 1938 
du Tribunal Mixte du Caire , M. Zaki 
Hanna El Benhaoui , demeurant au 
Caire, nég. en denrées coloniales, a 
été déclaré en faillite. Date cessation 
d e paiement: 21/9/38. 

Par jugement du 10 décembre 1938 
du Tribunal Mixte du Caire, M . Abdel 
Khader Aly, derr.eurant au Caire, 
nég en ferronnerie, a été déclaré en 
faillite. Date cessation paiement : 
18/ 5/38. 

Par jugement du JO décembre 1938 
du Tribunal Mixte du Caire, M. Has
san Amin Hamdan, nég. articles ma
nufacturés, au Caire , a été déclaré 
en faillite. Date cessation paiement: 
10/8/38. 

Par jugement du 12 décembre 1938 
du Tribunal Mixte d'Alexandrie, M. 

Saleh Menache, demeurant à Ale
xandrie, a été déclaré en faillite. Da
te cessation paiement 16/11/38. 

Par jugement du 12 décembre 1938 
du Tribunal Mixte de Mansourah, M. 
Hussein Saad Abdel Aziz, demeurant 
à Mit Karachi district de Mit Ghamr, 
a été déclaré en faillite. Date cessa
lion paiement: 12/7/38. 

Par jugement du 12 décembre 1938 
du Tribunal Mixte de Mansourah, M. 
Ahmed Mohamed Orfi, demeurent à 
Damiette, a été déclaré en faillite. 
Date cessation paiement: 12/4/38. 

DIVERS 

Par ;ugement du JO décembre 1938 
du Tribunal Mixte du Caire les fail
lites suivantes ont été clôturées pour 
insuffisance d'actif: Osman Mahmoud 
El Daraoui, Guirguis Tadros et Ah
;ned Ibrahim El Ders. 

FILATURE NATIONALE D'EGYPTE 

Société Anonyme Egyptienne 

AVIS AUX ACTIONNAIRES 

Mess ie!lrs les Actionnaires sont in
formés que le Dividende de P.T. 45 
par action pour l'exercice 1937/IUB, 
déclaré à l'Assemblée Générale Or
dinair·3 de ce jour, est payable, à 
partir du .S décembre 1938, aux gui
chels de la National Bank of Egypt 
èt !'.lexandrie et au Caire, contre 
rem:se du coupon Nv 20. 

Alexa ndrie le 2 décembre 1938. 

Le Conseil d'Administration. 

.J:JCIETE ANONYME DE NETTOYAG E 
ET PRESSAGE DE COTON 

A vis aux Actionnaires 

Messieurs les Actionnaires de la So
ciété Anonyme de Nettoyage et Pres
::age de Coton, sont informés, que la 
Quinz1ème Assemblée Générale Ordi
n a ire, annuelle, des Actionnaires, te
nue le vendredi 25 novembre 1938, 
a iixé le dividende à P.T. 50, par ac
tion pour r exercice 1937/1938 clos au 
31 août 1938. 

Un acompte de P.T. 20, par action 
ayant été payé le !er mars 1938, le 
dividende complémentaire de P .T. 30, 
e s t payable aux guichets de la Ban
que d'Athènes, à partir du lundi 28 
novembre 1938, contre présentation du 
Coupon No. 29_ 

Le Conseil d'Administration. 
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RE\!UE DE M~~RCHE DE GROS 
Le 16 décembre 1938. 

Les marchés dirigeants demeurent 
calmes, mais avec des prix résistants, 
particulièrement pour les bourses des 
céréales. 

Notre place est active, avec des prix 
satisfaisants. 

FA RI NES ET BLES 

La cote à Chicago demeure ferme 
à 66 1/2 cents. Celle de Liverpool ter
mine à sh. 4/8 1/2 contre 4/7 5/8. 

Le marché s'est raffermi sur les 
perspectives meilleures des exporta
tions à la suite de la suppression de 
la t=e d'entrée, en Angleterre, du 
blé provenant de pays ne faisant pas 
partie de l'Empire. 

Le comité consultatif international 
du blé poursuit les négociations en 
vue de la réunion prochaine d'une 
conférence mondiale du blé. 

Il s'occuperait principalement de la 
é{uestion de l'équilibre de l'offre et 
de la demande. C~est l'augmentation 
progressive des stocks qui inquiète 
particulièrement le marché. La récol
te totale de 1938 dc§passerait de 250 
millions de boisseaux la récolte re
cord d'il y a dix ans. Les s tocks, esti
més à 725 millions de boisseaux, sont 
supérieurs de 150 millions à ceux de 
l'an dernier. 

Selon certaines indications, le total 
des stocks pourrait s'élever d'ici un 
an à 1.150 millions de boissaCI)lx. La 
situation est sérieuse et elle est con · 
sidérée comme étant susceptible de 
menac8r la stabilité financière de plu
sieurs grands pays agricoles. 

Il semble que le vice-président de 
la Surplus Committee Corporation, qui 
se trouve en Angleterre , et qui a né
gocié la vente de 20 millions de 
boisseaux de blés amencains aux 
meuniers britanniques, ait sondé le 
terrain en Europe en ce qui concerne 
1m accord éventuel sur le blé. 

Les prix locaux de la farine étran
gère demeurent inchangés. 

La farine australienne non dédoua
née cote Lst. 7.3/9 pour le Brillant 
Brand. La qualité Charlick City vaut 
Lst. 7.-/- Les autres marques valent 
Lst. 6.15/-. 

La marchandise dédouanée cote 
Lst. 6.15/-, plus des droits de douane 
de P.T . 1310. 

La farine américaine non dédoua
née cote L'3t. 12.10/- pour le Gold 
Medo.l et Lst. 12.12/6 pour le Northern 
King. La marchandise dédouanée vaut 
P .T. 176 et 178 respectivement pour 
les deux qualités. 

Le stock de farines dans les Bon
ded d'Alexandrie est de 14.496 sacs 
contre 20.246 sacs de la semaine pas
sée. Celui de Port-Said est de 57.557 
sacs contre 59.638 sacs. 

--------·4=------------------
La semaine pour les farines_ a été 

les plus calmes par suite- d'une d i
ninution de la demande de la part 
des revendeurs et des boulangers. 

Leurs prix sont plus ou moins sta
tionnaires à P.T. 114-115 le sac àe 
!14 ocaues nour la qualité supéireu re 
0er.re australien, à PT. 162--164 let 
farine moyenne des minoteries à c y 
(indres et P.T. 143--148 la qualité bas
c;e des minoteries à meule.-. 

Un projet de loi est à J'étude o our 
la ·églementation du commerce d e l a 
'nrinR At du nain. Pour la première 
il c;'agiroit d'obliger les meuniers à 
1imiter leurs fabrications à trois tv
pes seulement au lieu des très nom 
breuses qualités qu'ils offraient >'llr ),. 

marché à des prix différents. 

tt• • ~· 
L'amélioration constatée' chez nous 

la semaine dernière a été de courte 
durée. Elle a fait olace à un ralen
tissement des a!fai~es en blé et fari
nes, qui n'a pas manqué d'affecter 
quelque peu les prix. De nouveau 
les minoteries ont de la difficulté à 
placer leur production alors que de 
leur côté les commerçants de farines 
et les boulangers voient leurs ven tes 
diminuer. Les plus grands arrivages 
de cette semaine et par conséquent 
une offre beaucoup plus abonda n te 
de blé, expliquent l 'attitude de réser-

ve des acheteurs, qui s'atten dent à 
un plus grand fléchissement des 
cours. Mais on comprend moins la d i
minution des ventes de farines et d e 
pain. Quoiqu'il en soit, un certain ma
laise règne dans le marché d u b lé 
et des farines qui pourrait indiqu e r 
un changement de la tendance g éné
rale. 

Les arrivages de la semain e se 
sont élevés à 35.149 ardebs dont 7.31 7 
ardebs de blé béhéri et 27 .832 ardeb s 
de blé saidi. Les achats de la mino
terie furent plutôt limités ce q ui obli
gea les vendeurs à réduire leurs p rix, 
et emmagasiner le blé resté invend u. 
La baisse est pour le moment d e p eu 
d'importance P .T. 4-5 par ardebs. 
Ainsi le blé hindi Saidi moyen de 
22 l/2 kirats a été vendu à P .T. 166 
1 ardeb de 150 kilos, le baladi S aid i à 
P.T. 156 le hindi béhéri à P .T . 161 et 
ie baladi béhéri blanc à P.T. ! 51 l'ar
deb de 150 kilos. 

SUCRES 

La côte à New-York termine à lfH 
~<>nts ce>ntre 186. Celle de Londres e:>l 
olus !erme clôturant à sh. 5/ 11 3/4 
~ontre sh. 5/1 0. 

M. Wallace, secrétaire de ~'Agri
culture aux Etats-Unis, ayant fixP. 
pour l'an prochain le c0ntingent total 
de ~ucre à 6.832.157 tonnes cour te s , 
les prqducteurs américains protes te nt 

=;n<-,.E''!î~)F3.E§:>l'èj~Ê;l~l"3~E"! ~El~E:J_'h"iii>F1~~=1i'Jm!$mgregrmgrmgrc;o 

!Il 
'1 
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BANQUE MISR 
SOCIÉTÉ A,NONY~I1E ÉGYPTIENNE 

Siège So cia l : Au Caire, Rue Ema d -El-Dine 

Succursales : A Alexandrie~ R u e de Sta m houl 

AGENCES et BRANCHES 

Mousky (Ca:re ) e t Rod el Farag (Caire ), Man sourah, Tantah, 

Méhalla Kébir. Benha. Mit Ghamr, Chébine El Kom. Zagazig, Fayoum, 

Béni-S '•'l e f. Magha:gh a, Béni Mazar, Minia , Béb-.:t, El Fachn, Daïrout; 

Mallawi. Assiout. 

LA BANQUE MISR FAIT TOUTES OPÉRATIONS 

' 

Il DE BANQUE ' 

~i .... ~;~-li#~···~~~~l#!~m~g~~-"~e~J.g~--~e~~gz~. ~ ..... :!$~- ~e~~lîi'ï~ ... =J~-:~'*"~~"'"~ ... ~m~l$=-~s~:-~l$~--~e~~J.g~---~~~.~~""~e=~Er=·-~e~®~-~e~~Er~~~!jji!~·-·Gw~
1 
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que cette décision du Département de 
:'Agriculture a été établie sur d8" 
pré-risions de consommation trop op
mistes et qu'elle est nuisible à l'in
dustrie sucrière américaine . 

Ce fut la cause principale du fort 
fléchissement des prix, la semain& 
dernière. On estime généralement que 
les protestations stimuleront les ef
forts pour l'ob tention d'une nouve]l<> 
législation sucrière à la pmchaine 
session du Congrès. 

Suivant la trcisième estimation de 
F.O. Licht. à Magdebourg, la produc
tion européenne de sucre (à !'excep
tior. de l'U.R.S.S.) de la campagne 
en cours est évaluée à seulement 
6.700 000 tonnes, soit en diminution de 
257.000 tonnes par rapport à la pre
mière estimation effectuée au début 
du mois de seotembre, et contre une 
oroduction de 7 175.355 tonnes oendant 
la camoagne 1937/1938. La produc
tion de l'U.R.S.S. est évaluée :>. 
2.500.000 tonnes inchangée oar rap
nort à l'année précédente. Les esti
mations de la oroduction tchécoslo
vaane cour la camoaqne 1938/39 sont 
d,-, 527.000 tonnes contre 741.187 t,..,,.,_ 
nes pendant la campagne 1937-38. 

Notre marché du sucre disponible 
pour le transit a fait preuve'. CE:lte 
semaine, d'inactivité et de faibless'e. 
Les ordres de kr Svrie et de la Pr::r
lesline ont continué à faire défaut 
tandis que quelaues nouveaux arri
vages sont venue s'0iouter au stock. 
tes retraits de" Rnnded de Port-Said 
se réf·3rent pour la olupart à des 
affair·2s anciennPs. Ce ralentissement 
de la demcmr-lP de marchandise 
prornotP a été la r:ause d'un recul du 
nrix nuP les vendeurs ont réduit à 
! st. 6 13/16 la tnnl"'e franco Bonded. 

Par contre les cotation« de Tava ont 
siqnalé une hausse de Lst. 0 5/- par 
tonne. le charae"""'nt déo'!mbre-jan
vier n'étant oas offert au-dessous de 
Lst 7 1/8-3/16 la tonne cil. On câble 
cl' Amsterdam aue Java a arrêté ses 
ventes de sucre sn"'l6.rieur pour l'ex
-coriation de sa r~colt, r-J, 1938. et 
met en avant celle de 1939 au prix 
de 10 cents hollanr:lais. Les offres re
eues cette semaine pour chargement 
d8cembre proviennent de détenteurs 
de seconde main et il a été traité de 
petites quantités aux ptix notés plus 
J·.aut. 

Aucun changement l'lotable à si
analer dans le marché du sucre 
éavptien. Le qranulê-raftiné e" dB
lai! vaut P.T. 3 2/10 l'ocque. le con
cassé P.T. 3 5/10 et les tablettes P.T. 
4 J'ocque. 

RIZ 

Le marché du riz est resté soutenu 
avec une demande suffisamment bon
ne pour toutes les qualités. Il y a eu 
de nombreux ordres en riz cargo et 
glacé pour J'exportation tandis que 
ies achats de mamsouh par la con-

sommation furent aussi très impor-

tants. Ce riz est recherché surtout à 
l'intérieur où on en fait grand usage 
pour le mélange avec le blé et le 
maïs. En raison du bas prix de cette 
qualité les villages sont devenus un 
sérieux débouché absorbant qe gran
des quantités. Son prix pour la mar
chandise prompte et les livraisons fu
tures est de P.T. 85 1/2 le sac de 100 
kilos. Le riz glacé est stationnaire à 
?.T. 92 l/2 le sac pour le disponible 
"t P.T. 90 pour les livraisons plutôt 
.f,Joignées soit février-mars-avril. Le 
r:argo est inchangé à P.T. 79 le sac 
de 100 kilos pour le disponible ç,t le 
livrable. 

Le marché du riz non décortiqué est 
ferme à P.T. 490 la dariba franco vil
lages. 

Le riz Rangoon de la nouvelle ré
colte a été offert cette semaine à Lst. 
7 2/6 la tonne cil Port-Said pour 
r.hargement janvier-février. Pour le 
moment, on en manifeste que peu 
d'intérêt pour l'article sur notre pla
r::e où les affaires )Jour le transit sont 
mesque nulles. Le riz disponible res
te au même prix de Lst. 8 7/8 lrx 
fonne franco Bonded Port-Said. 

SACS VIDES 

A J'exception des sacs lbs. 2 l/2 
qui furent bien demandés et profi-

-::----- . -- - ::::---=~ 

tèrent d'une plus value de 4 paras, 
les autres qualités ont été traitées 
aux prix de la semaine dernière. Dans 
J'ensemble le marché a été soutenu, 
ce qu'il faut attribuer aux cotations 
;ermes de Calcutta. Les sacs à co
ton valent 84/9 à l'origine et sont of
ferts pour livraison août-septembre à 
P.T. 4 18/40 avec le disponible à P.T. 
4 6140 le sac dédouané rendu franco 
Bonded Port-Tewfick. 

Les sacs à oignons attirent J'inté
rêt et se raffermissent à 47 paras le 
sac. 

Les autres genres sont plus ou 
moins stationnaires comme suit : 

Sacs Charg. Dis p. 
lbs. P.T. 

2 1/4 42/-· 2 17/40 
2 l/2 51/- 3 3/40 
3 
5 
s 

1/4 70/- 4 
80/- 5 18/40 

(extra) 97/- 5 28/40 

HESSIAN CLOTH 

Oz 8 A B 2000 yds Lst. 14/-
0z !0 1/2 AB 2000 yds Lst. 17/
Le stock de sacs dans les Bonded 

de Port-Said est de 2.988 balles con
tre 3.425 balles de la semaine der
nière. 

PRf::~pr;-qr; S0C7ETE ANONYl/!S EGYPTIENNE D'l\SSURANCE-V:E 

Siège Social~ En l'immeuble de la Compagnie 
15. Rue Knsr-El-Ni\ - Place Soïman Pacha 

14, Rue Soliman Pc;cha. 

Branches Pratiquées 
VIE- INCENDIE- RISQUES DIVERS 

CAPITAUX ASSURÉS AU 31 DÉC. 1937 ~ 
E..,E .. 2'"854 .. 0tb0 ~ 

TARIFS AVANTAGEUX 

COMBINAISONS INTÉRESSANTES 

MAXIMUM DE GARANTIES 

RÉSERVES INVESTIES EN EGYPTE 
TOUS RENSEIGNEMENTS FOURNIS GRATUITEMENT 

~ 



24. I. A REVUE D'EGYPTE ECONOMIQUE ET FINANCIERE 

CARNET DE 
L'ACTIONNAIRE 

ASSEMBLEES EXTRAORDINAITIES 

Mardi 20 d écembre 1938 

Société Anonyr.w Egyptienne de 
Constructions uEg y coa. - Ass. G§n. 
Extr. au Siège du Banco ltalo-Egi
ziano, 2, rue Toussoun pacha, Ale
xandrie, à 4 h. 30 p.m. 

Ve ndredi 23 d écembre 1938 

The Kafr-e!-Zayat Cotton C y. 
Ass. Gén. Ext: . ou Siège de la Socié
té, à Kharmous, Alexandrie, à 5 h. 
p.m. 

Mardi 27 d é cemb re 1938 
Easte rn Cy. S.A.E. - Ass. Gén. 

Extr. au Siège de la Société, 2, rue 
Moufatiche (Hadra), Alexandrie, à 
11 h. a.m. 

Samedi 31 décembre 1938 
Socié té Anonyme d es Drogueries 

d 'Egypte. - Ass. Gén. Exlr. au Siège 
de la Société 12, rue Mahdi, Le Cai
. re à 3 h. p .m. 

ASSEMBLEES ORDINAIRES 

Lundi 1. 9 d é cembre 1938 

Marconi Radio Telegraph Cy. of 
Egy pt. -- Ass. Gén. Ord. au Siège 
de la Société, rue Eloui, Radio Hou
<e, Le Caire, à 11 h. a.m. 

Mardi 20 d é cembre 1938 

Socié té Anonyme des C h emins de 
fer de la Basse-Egypte. - Ass. Gén. 
Ord. ou Siège de la Société, rue 
Maspéro. Le Caire, à 3 h. p.m. 

Socié té Anonyme Egyptienne de 
Construction s «Egyco». - Ass. Gén. 
Ord. au Siège du Banco Italo-Egizia
no, 2, rue Toussoun pacha, Alexan
drie, à 5 h. p .m. 

Mercredi 21 d é cembre 1938 

Société Anonyme d es Presses Li
bres Egyptiennes. - Ass. Gén. Ord. 
au Siège de la Société, 6, rue Ché
rif pacha. Alexandrie, à 4 h. 30 p .m. 

Jeudi 22 d é cem br e 1938 

Anglo-Belgian C y of Egypt Ltd . 
Ass. Gén. Ord. au Siège de la So
ciété, 25, rue Abou! Sebaa, Le Caire , 
à midi. 

Vendredi 23 d é ce mbre 1938 

The Alexandria and Ramleh Rail
way Company Lim ited. - Ass . Gén. 
Ord. au Siège de ia Société, 3, Place 
Saad Zaghloul, Alexandrie, à 4 h. 30 
p.m. 

Lundi 26 décembre 1938 

Socié té An onyme des 
traie !! d'Egypte . -· Ass . 

Halles Cen
Gén. Ord. 

au Siège de la Société (Marché de 
Bab-el-Louk), au Caire, à 4 h. p.m. 

Mardi 27 d é cembre 1938 

Ea stern Comp a n y S .A.E. Ass. 
Gén. Ord. au Siège de la Société, 2, 
rue Moufatiche (Hadra), Alexandrie, 
à 10 h. 45 p .m . 

The Manure Cy. of Eg ypt. - Ass. 
Gén. ()rd. au Siège de la Société , 6, 
rue Chérifein, Le Caire, à 4 h. p.m. 

Ve ndredi 30 d é cembre 1938 
Sid i Sale m Cy. of Egypt. Ass . 

Cén. Ord. au Siège de la Société, 10, 
_, .: Fouad !er, Aiexandrie. 

Same di 31 d é ce mbre 1938 
Socié té An on yme des Drogu eries 

d 'Egyp te. - Ass. Gén. Ord. au Siège 
de la Société. 12, rue Mahdi, Le Cai
re, à 3 h. p .m. 

Mard i 1ù janvie r 1939 

The Land Agency of Egypte . S .A. -
Ass. Gén. Ord. au S iège de la Socié
té à El Tarh, à 10 h. a.m. 

--- ------------

Avis et Convocations 
SOCIETE O RIENT ALE 
DE PUBUCITE, S.A.E. -A vis aux Actionnaires 

Les Actionnaires de la Société 
Orientale de Publicité réunis en As
semblée Générale Extraordinaire le 5 
décembre 1938, ont décidé à l'unani
,nité d'augmenter le capital de la So
ciété de LE. 20.000 à LE . 50.000 par 
l'émission de 7.500 actions nouvelles 
de LE . 4. 

Ces nouvelles actions seront déli
vrées aux actionnaires actuels sur la 
base de 3 nouvelles actions, au por
teur de chaque 2 actions actuelles 
contre paiement de leur valeur. La 
remise de ces actions sera faite aux 
bureaux du Siège de la Société, 9, 
rue Rolo, à partir du 15 décemb re 
1938. 

Le Conse il d'Administration. 

• <• •!• 
CREDIT FONCIER EGYPTIEN -A vis aux Actionnaires -Messieurs les Actionnaires du Cré-

dit Foncier Egyptien sont convoqués 
à l'Assemblée Générale Ordinaire qui 
aura lieu le jeudi 19 janvier 1939, à 
4 heures de l'après-midi, au Siège 
Social au Caire. 

ORDRE DU JOUR : 

!o.) Lecture du Rapport du Conse.il 
d'Administration sur les affaires so
ciales, 

2o.) Lecture du Rapport d es C e n 
seurs, 

3o.) Approbation des Comptes et 

fixation du dividende pour l'Exercice 
1 938 .. 

4o.) Nomination d'Administrateurs , 
5o.) Nomination de deux Censeurs 

pour l'Exercice 1939. 
Tout porteur de 50 actions a le 

drmt d'assister à J'Assemblée Gêné· 
raie. 

Les actions devront être déposées: 
en Egypte : au p]l)}; tard le 18 jan
vier 1939. En Eur;pe: au plus tard 
le 6 janvier 1939. 

Les dépôts seront reçus : au Caire: 
au Siège SociaL 

A Alexandrie : au Crédit Lyonnais, 
au Comptoir National d'Escompte de 
Paris , à la National B=k of Egypt, 
à la Banque d'Athènes, à la Ban· 
que Belge et Internationale en 
Egypte, à la Banque Misr, ou dans 
:·une des autres principales B=ques 
de la place. 

En Europe : à la Banque de Paris 
et des Pays-Bas,' au Crédit Lyon· 
nais, à la Société. Générale pour fa· 
voriser le développement du Com
merce et de l'Industrie en Fr=ce, au 
Comptoir National d'Escompte dEJ 
Paris, à la Sté Gle. de Crédit Indus· 
triel et Commercial, au Crédit Suis· 
se (Lausanne et Genève), à la Sté 
Française de Banque et de Dépôts 
(Bruxelles) . 

THE ALEXANDRIA ET RAMLEH 
RAILWAY Cy. Ltd. 

MM. les Actionaires sont con
voqués en Assemblée Généralé Or· 
ùinaire le vendfccli 23 aécembro 
1938 à 16 h. 30 aux .bureaux de la 
Compagnie, 3, Place Saad Zag:h 
loul , premier étage, à Alexandrie. 

L'ordre du jour clc cette Assem· 
blée comprend : 

1. - Lecture du rapport du Con
set ! d'Administration et de ce lu 1 
dtls censeurs relatifs à l'exercico 
du 1er octobre 1937 au 30 scptcm· 
ln·e 1938. Approbation, s'il y a 
lieu, des dits comptes, fixation du 
rliviclendc ct quitus à donner aux 
administrateurs. 

2. - Nomination d'un ou de ph i· 
sieurs censeurs pour l 'exercice 
1938-1939 ct fixation de leur rétri· 
IJU ti on 

3. Nomination d'administru· 
leurs. 

Les actionnaires qui voudront . 
assister à l 'Assemblée devront dé
poser leurs actions à Al exandr1c 
au siège de la Compagnie ou da!ls 
une banque à Londres ou à P ar1s, 
à la Banque Ottomane. Ce dépôt 
devl'a être fait 3 (trois) jours au 
moins avant celui fixé pour l'As
semblée et la e;arte d'admission 
cru'ils recevront en échange l eur 
donner a le droit d'assister à 1' As
semblée, soit personnellement. soi r 
par procuration. 
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